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 ministère public saisit le Tribunal depolice correction-

Ile d'un fait qu'il considérait comme délit, et que le Tribunal 

le qualifie contravention, ce jugement est-il susceptible d'appel? 

jj pourvoi en cassation peut par conséquent être forme contre ce 

jugement. 

I . maire peut-il prohiber indistinctement les jeux de cartes dans 

Us cafés? (Oui.) 

Spécialement le maire de Besançon a-t-il pu publier l'arrêt du 

parlement de Besançon du 19 novembre 1764, faisant défense 

aux cabaretiers, cafetiers et limonadiers de donner à jouer chez 

eux. et le mettre à exécution ? (Rés. aff.) 

En 1704, les abus résultant des paris et des jeux de caries dans 

les cafés et les lieux publics , appelèrent l'attention du Parlement 

de Besançon qui rendit, à ia date du 19 novembre 1764, un arrêt 

prohibitif contre tous les jeux de cartes dans les lieux publics. 

Grande fut la contrariété qu'éprouvèrent les habitues et surtout 

les officiers du régiment alors en garnison dans cette ville. Atta-

quer l'arrêt souverain était chose impossible , renoncer à leurs 

habitudes était chose plus difficile encore. La passion du jeu était 

chez eux passée en habitude. Or, voici ce que ces officiel s imagi-

nèrent. Tous les matins, à l'ouverture des audiences du Parlement, 

ils en envahissaient la salle. Groupés en deux partis, l'un se plaçait 

derrière l'avocat demandeur, l'autre derrière l'avocat défendeur. 

Les paris alors s'ouvraient sur l'issue du débat : Nous parions que 

le demandeur gagnera. . . etnous que ce sera le défendeur... Ces ga-

.*. urcs singulières produisirent néanmoins leur eff.t, et les tradi-

tions nous apprennent que le Parlement ne mit plus depuis lors 

sonarret à exécution. 
En 1835 1e maire de Besançon publie de nouveau cet arrêt, et prohibe 

les jeux de cartes: Le sieur Normand, limonadier, résiste; on dresse procès-
verbal contre lui, et il est traduit devant le Tribunal de police correction-
nelle de Besançon, comme prévenu d'avoir permis de jouer aux cartes 
dans son café. 

Jugement qui acquitte, attendu l'abrogation de l'arrêt du parlement, et 
le défaut de pouvoir de l'autorité municipale, pour réglementer celte ma-
tière. 

Pourvoi en cassation par le ministère public. 
M< l'arrot, avocat du sieur Normand, défendeur, élève d'abord une fin 

de non recevoir, tirée de ce que le ministère publio n'a pu se pourvoir 
en cassation, avant d'avoir parcouru le second degré dejuridicton. 

Aiwnlant ensuite la question de savoir si l'arrêt du Parlement de Be-
sançon est abrogé, et si en !e supposant même abrogé , le maire a pu 
prohiber les jeuxde cartes , l'avocat soutient que la nouvelle législation 
ayant créé un système complet sur le' jeux, elle a abrogé les anciens 
reglemens, arrêts ou lois qui s'y référaient. 

En second lreo, l'avocat parcourant cette législation nouvelle, y puise 
umnonstration qu'elle ne prohibe queles jeux qui reposent exclusive-

wt sur les chances aveugles du sort , par conséquent elle ne saurait 
"1er ni atteindre les jeux de cartes. 
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abrogé, du moins implicitement, en ne défendant que les j< ux de hasard 
et l'emploi des cartes prohibées , les anciens réglemens locaux qui prohi-
baient les jeux de cartes d:.ns les lieux publics ; 

« D'où il suit qu'en statuant ainsi, ledit jugement a faussement 
appliqué ces dispositions et commis une violation expresse des articles 
ci-dessus visés ; 

» En conséquence, la Cour casse, mais seulement en ce qu'il a déclaré 
que le fait de la prévention ne constitue point une contravention de sim-
ple police, le jugement que le Tribunal correction n<^de Besançon a ren-
du le 30 novembre dernier en faveur d'Etienne Normand ; 

Bulletin du 19 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1. De Victor Davoust (Eure-et-Loir), peine de mort, meurtre suivi de 

vol; 
2. Louis-Amand Foucher(Eure), 20 ans de travaux forcés, vol; 
3. Alexis Acloque (Seine-Inférieure), 5 ans de réclusion, vol ; 
4. Pierre Pillon (Manche), 8 ans de réclusion, vol ; 
5. Calherine Lefebvre, femme Héringuez (Pas-de-Calais), 5 ans de ré-

clusion, incendie ; 
6. Ambroisine Seurat et Marie Chalopin , femme Marais (Aube), 

travaux forcés à perpétuité, empoisonnement et soustraction frauduleuse, 
7. Jean-Germain Darsonville (Cour royale de Paris), 2 années d'empri-

sonnement, escroquerie ; 
8. Palcal Lamy (Eure), 20 ans de travaux forcés, vol, récidive ; 
9. Pierre Bernadoti, dit Pichot (Tarn-et- Garonne), 20 ans de travaux 

forcés, vol, récidive ; 
10. Eugène-Nicolas Piednoir (Seine), 10 ans de travaux forcés, vol ; 
11. Marif -Adélaïde-Florence Gauglin (Scine-et-Oise), 2 ans de prison, 

vol domestique ; 
12. Jean et Nicolas Maitre-Henry, et Pierre-Félix Beudot (Cète-d'Or); 

les deux premiers, aux travaux forcés à perpétuité, et l'autre à 20 ans de 
travaux forcés, meurtre d'un garde forestier ; 

13. Claude Demangeot(Saône-et-Loire), 7 ans de réclusion, vol; 
14. Henry et Jean-Henry Serre, 5 ans de réclusion, recel d'objets 

volés ; 
1 5. Mathurin Grudet (Indre-et-Loire), 7 ans dé réclusion, vol ; 

16. Antoine Baget (Indre-et-Loire), 20 ans de travaux forcés , vols, 
récidive ; 

17. Louis-Sophie- Amédée de Verninhac-Saint-Maur (Seine et Oise), con-
trainte par corps pour frais; fixation de la durée de l'emprisonnement à 
une année; 

La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois. 
17. Michel Jallais (Limoges), cinq ans de prison, escroquerie, pour-

voi formé après les délais; 
19. Mme Sanson de Briqueville (Bourbon-Vendée), 10 fr. d'amende, 

outrage envers un témoin, défaut de consignation d'amende. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. (Strasbourg.) 

(Par voie extraordinaire.) 

PnÉsiDENCE DE M. GLOXIN. — Audience du 17 janvier. 

INSURRECTION DE STRASBOURG. — Plaidoyer de Me Liechten-

berger-. — Béplique du ministère public. — Réplique de Me Par-

quin. (Voir la Gazette des Tribunaux des 10, 12, 13, 14, 15, 

16, 17, 18 et 19 janvier.) 

L'affluence est toujours considérable : elle semble même aug-

menter à mesure que ces débats approchent de leur" terme. (1) 

M* Liechtenberger, avocat de M. de Bruc, a la parole. 

« MM. les jurés, dit-il, nous approchons enfin du terme de ces longs 
et faligans débats. C'est pour la dernière fois que la parole de la défense 
va se faire entendre. Cette fois encore sa tâche sera bien facile : je viens 
vous parler de M. de Bruc. 

» D'où vient que dans ce mémorable procès, chacun des défenseurs 
s'est cru obligé avant de commencer la discussion des points capitaux du 
procès, de faire précéder la défense de discussions sur les personnes 

(i) Nous avons parlé hier d'un projet de défense ijui aurait été préparé 
par le prince Louis Bonaparte. En voici quelques passages ; 

« Ce n'est pas noa vie que je viens défendre devant vous ; j 'y ai renon-
cé' en mettant le pied sur le territoire français, mais c 'est mon honneur 
et mon droit! Oui, Messieurs, mon droit! Après 1830 j'ai demandé à 

rentrer en France comme citoyen, on m'a repoussé ; j'ai demandé à ser-

vir comme simple soldat , on ne m'a pas répondu. On m'a traité en 
prétendant ; eh bien! je me suis conduit comme prétendant. 

« Ne croyez pas cependant que je ne prétendisse qu'au désir de m 'as-
seoir sur une chaise recouverte en velours ; mes idées étaient plus élevées. 
Je voulais remettre le peuple dans ses droits. Je voulais convoquer un 
congrès national qui, consultant les antécédens et les besoins de chacun, 
eût fait de* lois françaises sans emprunter àjl'Angleterre et à l'Amérique 
des constitutions qui" ne peuvent nous convenir, 

« L'empereur a rempli sa mission civilisatrice. Il a préparé les 
peuples à la liberté en introduisant dans les mœurs le principe d 'égalité et 
en faisant du mérite la seule raison de parvenir. 

« Tous les gouvernemens qui se sont succédé ont été exclusifs. 
Les uns s'appuyant sur la noblesse et le clergé, les autres sur l 'aristocratie 
bourgeoise, d 'autres enfin, uniquement sur les prolétaires, Le gouverne-
ment de l 'empereur, au contraire, s 'appuyait sur le peuple comme un 
général s:ir son armée. 

» Le gouvernement de Napoléon reçut quatre fois la sanction po-
pulaire. En 1804, le peuple français reconnut par quatre millions de voix 
l 'hérédité dans la famille impériale. Depuis, il n'a plus été consulté. Com-
me aîné des neveux del'emp reur, je pouvais donc me considérer, non 
comme le représentant de l'empire, car depuis vingt ans les idées ont dù 
changer, mais comme le représentant de la souveraineté nationale. J'ai 
toujours regardé l'aigle canine l 'emblème des droitsdu peuple et non 
comme l'emblème d'une famille. 

>> Fort de ces idées et de la sainteté de ma cause, je me suis écrié : 
Les princes qui se disent de droit divin trouvent les hommes qui con-

sentent à mourir pour eux, pour rétablir les abus et les privilèges, et 
moi dont le nom rappelle la gloire et la liberté, mourrai-je donc seul 
dans l'exil? Non, m'ont répondu mes braves compagnons d'infortune , 
nous mourrons avec vous ou nous vaincrons ensemble pour la cause du 

peuple français. 
•» ...Ne "croyez pas que j'aie voulu singer les derniers empereurs ro-

mains, que la soldatesque élevait un jour sur le pavois et renversait le 
lendemain- J'ai voulu faire la révolution par l'armée, parce qu'elle offrait 
plus de chances de réussite , et pour éviter aussi les désordres si fré-
quens dans les bouleversemens sociaux.., » 

elles-mêmes?N'est-ce pas que dans cette affaire, quelque chose d extraor-
dinaire se recennait à l'instant? N'est-ce pas que l'accusation, avant de 

s'efforcer délivrer les accusés au glaive de la vindicte des lois, a essaye 

de. les perdre dans l'opinion publique. 
» Et qui a le plus à se plaindre de ces insinuations hostiles, et ] oserai 

dire immorales, que l'ace sé que je défends? Contre qui se sont amasses 
ces mots blessans, ces inductions déshonorantes? L'accusation dit que 
M. de Bruc est légitimiste. On ne.lui en fait pas précisément un crime, 
mais cette qualification a bien sa portée. Or, sommes-nous ici potJr voir 
juger les opinions? Les opinions ne sant-elles pas la propriélé de 1 Hom-
me, le domaine de sa pensée? Ah ! l'opinion de mon client n'est pas; la 
mienne, mais je la respecte parce qu'elle est basée sur de profondes co/s^-
victions; je la respecte , et le ministère public devait la respecter, parce 
qu'il savait bien qu'il entraînait M. de Bruc sur un terrain ardent et ou 
la défense eût été comme interdite. Le ministère public a-t-il oublié les 
lois de septembre? ah! s'il les oublie, je lui en sais gré, c'est qu'il espère 
comme moi qu'elles ne prendront jamais racine dans ce pays ' ( Mouve-

ment.) 
» M. de Bruc était commandant dans la Vendée en 1815: il n'était 

donc pas sans mérite ce jeune homme de 18 ans, a qui l'on confia la di-
rection de toute le cavalerie Vendéenne ; M. de Bruc était avant la révo-
lution de juillet gentilhomme de la maison du Boi. Ah! sans doute, 
Charles X, comme bien d'autres Rois qui ont régné avant et depuis lui, 
a pu faire de mauvais choix,. Mais est-il donc un aventurier ce rejeton 
d'une des plus illustres familles de Bretagne, qui dans les temps les 
plus reculés a donné tant de lieutenans-généraux à la France ! e*t-il donc 
un aventurier cet homme qui compte parmi ses alliances, parmi ses pa-
rensles plus proches, les Montmorency, les Mortemart, les Condé-Bris-
sac! Est-il un aventurier, le parent de Louis-Philippe, carM"'e de Cossé-
Brissac, sa sœur, a pour prochs parent M"' e de Rosthelain d'Orléans, de la 
famille des d'Orléans qui occupent aujourd'hui le trône de France. 

» Ah! s'il est un aventura r, nous pouvons dire qu'il est d'une haute 
famille car il est parent de Louis-Philippe, de Louis-Phii.'ppe qui occupe 
aujourd'hui le trône de France! 

» Lorsque M. de Btuc a été arrêté, il était porteur de 3,30(7 fr., mais 
cette somme n'était pas considérable pour un homme qui voyagfl beau-
coup, et qui voyage toujours en poste. M. de Bruc, ajoute-t-on, .est un 
homme embarrassé dans ses affaires. Si nous avons dit tout à l'heure 
quelle était son illustration, maintenant je vais vous dire quelle est sa 
position sociale. Son frère aîné est ù la tête d'une fortune, de 200,000 fr, 
de rente; sa mère, qui existe encore, possède aussi une des plus belles 
fortunes de France. L» fortune personnelle d .mon client est considérable 
encore; je ne vous dirai pas qun M. de Bruc, véritable officier de hussards, 
n'a point entamé son avoir. Mais, Messieurs, M. de Bruc n'est pas un 
homme ruiné, car vers l'époque où le reçu de 4,500 fr. a été signé, M. de 
Bruc venait de faire une succession considérable. 

« Vous eussiez été un héros, s'est écrié le ministère public, en s'adres-
sant à M . de Querelles, vous eussiez ctéun héros, si vous vouséliez relirédu' 
complot avant son exécution. M . de Querelles eût été un héros ! et ce fait 
que l'on semble élever si haut dans la (jersonnede M. de Querelles, ce fait 
est celui qui se trouverait incriminé dans M. de Bruc, il s'est retiré lors-
qu'il s'agissait d'agir, il s'est retiré en homme prudent; en tâche, tran-
chons le mot. M. de Bruc un lâche Ah! Messieurs que ne puis-je dé-
chirer les vêtemens qui le couvrent, et vous montrer son corps sillonné 
de cicatrices. A Breslau, il reçoit deux coups de lance ; à Hanau en 1813, 

une balle lui traverse le cou. A-Monlereau, le jeune officier de 17 ans s'é-
lance sur un escadron de hulans, lue leur colonel de sa propre main, s'em-
pare de son cheval et le ramène sur le champ de bataille, où il fut dé-

coré. (Mouvement.) 

« Dites c'est un lâche, cet homme ! Maintenant Messieurs je ne vous 
dirai pas ce que M. de Bruc a fait pendant la Restauration, j'ajouterai ce-
pendant qu'il fit avec distinction, comme chef d'escadron, la campagne 

d'Espagne en 1823. 
« En 1830, après la révolution de juillet, on aoffertau commandantde 

Bruc le grade de lieutenant-colonel, mais cet homme, sans honneur, crut 
cependant que son honneur était engagé à ne pas prêter un nouveau ser-

ment, et il refusa. » 
M. Liechtenberger discute ensuite et réfute les charges élevées contre 

son client. 
« C'est vers la fin du mois d'août, que pour la première fois de sa 

vie, M. de Bruc arriva h Bade. Le prince Louis en était déjà parti. M. de 
Bruc revint à Strasbourg, le 10 septembre, il y resta jusqu'au 24 du 
même mois. Il fit alors la rencontre de M. de Persigny. Il part avec ce 
dernier faire un voyage de plaisir à Aran, où il reçoit une lettre pour le 
général Excelmans. Enfin, après divers voyages, M. de Bruc arrive à 
Fribourg. Voyons maintenant quelles sont les charges qui pèsent sur 
mon client. La première est un reçu de 4,500 fr. trouvé chez M. de Per-
signy, reçu dont la date remonte au mois d'avril 1830. Que vous a-t-il ré-
pondu-d ms ses interrogatoires? Que cet argent était destiné à une expé-
dition qu'il projetait. Vous ne l'avez pas cru; mais ouvrez donc la Gazette de 
France et le Messager, vous y verrez que M. de Bruc projetait dès long-
temps uneentreprise militaire sur le pachalickde Tripoli. Allez donc fouil-
ler dans l'étude de M Bouart , à Paris, et vous y trouverez le traité passé 
entre M. de Bruc et Hussen-Bey, chargé d'affaires, à Paris, du pacha de 
Tripoli. Mais n'entrons pas dans de plus grands détails et arrêtons-
nous à la date, le 15 avril 1836, et l'accusation vous a dit que cet argent 
devait servir à payer les frais de voyage du général Excelmans. Ainsi 
donc, M. de Persigny aurait remis, au mois d'avril, une somme pareille 
pour un voyage qui n'était pas prévu, qui ne pouvait pas l'être, et qui ne 
devait avoir lieu qu'au mois d'octobre de la même année. 

» Maintenant, Messieurs, que vous êtes convaincus qu'on assignait au 
reçu de M. de Bruc sa véritable date, il est impossible de rattacher ce re-
çu à la conspiration. Je vous demanderai s'il suffit d'être traîné devant la 
justice pour être obligé de dévoiler au public tous les secrets de famille; 
et si, lorsque l'accusation veut se livrer à de coupables interprétations, 

l'accusé ne doit pas se taire. 
«Arrivons à la lettre de M. de Persigny. M. de Bruc y dit : J'ai un 

plan que je vous communiquerai plus tard. Eh! messmirs, pensez-
vous que toutes les personnes qui ont pu rencontrer le prince Louis 
Napoléon, lorsqu'il mûrissait ses projets , croyez-vous que toutes les 
personnes qui lui eussent témoigné quelque sympathie eussent été cou-
pables de complot ? — Le complot est une résolution d'agir concertée en 
commun, c'est-à-dire il faut que les personnes qui ont simultanément 
conçu cette résolution d'agir soient tombées d accord sur le mode d'exé-
cutiôn. Ne vous étonnez pas (pie la loi ait pris tant de soin de défiojtâ 
le complot ; songez que lorsqu'il s'agit de complot, vous sortez du Bnû-
cipe de la législation criminelle, car les pensées n'appartiennent/qu'à 
Dieu, et Dieu seul peut les juger. Il faut donc, pour que le complot puisse 
être admis, que toutes les conditions prévues par la loi se trouvent réu-
nies. y

a
i unplan que je vous communiquerai plus lard, qu'est-ce 

que cela veut dire? Cela veut dire qu'aucun plan n'avait encore été ar-
rêté Eh' messieurs, si M. de Bruc avait donné sa coopération d'agir, 
concertée en commun, qu'aurait dit M. de Persigny? 11 se serait dit -



Mais M. dé Bruc se moque de moi. Il est donc impossible de reconnaî-
tre dans cette phrase l'existence d'un complot. 

» Et ce qui explique la non coopération de mon client, ce sont ses démar-
ches ultérieures. Il partdeFribourg le. 30 au matin, il arrive à Kehl dans 
la soirée. Le lendemain matin où va-l-il ce conspirateur? Il vient à Stras-
bourg*. Quelle est sa première démarche? Il se rend chez M. de Persigny, 
dans une maison devenue l'objet de la surveillance de la police. C'est là 
qu'il apprend la fuite de cet accusé. Alors il se rappelle ce qui s'est passé, il 
sesouvientqu'aumois d'octobre une lettre lui avait été remise par le prince 
Louis. Alors l'inquiétude le gagne. Celte inquiétude n'élail-olle pas justi-
fiée? M . deBrucfle connaissait-il pas cette effrayante statistique qui éta-
blit que dans la capitale 20,000 personnes ont passédurani le cours d'une 
année sous les guichets de la préfecture de police. Qu'a fait alors M. de 
Bruc? Il a fait ce que vous auriez fait... Il est parti. 

» Mais comment M . de Bruc a-t-il reçu la lettre pour le général Excel-
mans. Il était à Aran, et le prince était descendu dans ie même hôtel que 
lui. Il le voit arriver, il voit un militaire décoré, la conversation s'engage, 
M. de Bruc lui parle de son retour à Paris, le prince alors lui propose 
de se charger d'une lettre pour le général Excelmans. 

» Eh bien! Messieurs, ne trouvez-vous pas là quelque chose de très 
ordinaire , et quand le général Excelmans vous a dit ici qu'aucune pa-
role de M. de Bruen'avait eu rapport à la conspiration, qu'interrogé sur 
ce que voulait le prince, mon client avait répondu je n'en sais rien ; 
après cette déclaration le ministère public a eu" le triste courage de per • 
sévérer dans son accusation, cherchant à se servir des lois comme d'un 
lacet à l'aide duquel il voudrait entraîner les personnes qu'il sus-
pecte. » 

Après une discussion habile et pressée des autres faits de l'accusation, 
l'avocat termine en ces termes : 

« Ma tâche s'achève et la vôtre commence, Messieurs. Nous n'avons 
aucun doute sur le but où elle nous conduira. Je suis heureux que la posi-
tion particulière qu'occupent mes deux cliens dans ce procès, ne m'ait 
pas réduit au désespoir de répéter ce que d'autres vous ont exprimé avec 
tant d'aine et de talent. Vous apprendrez à l'Europe entière, combien dans 
ïiotre vieille et franche Alsace, on aime la loi, combien on est jaloux de 
faire respecter la justice, vraie justice qui ne fait acception aucune des per-
sonnes. Vous rejeterez ce principe corrupteur, qui souventa pousséà tant 
d'actes que la morale réprouve ; à ce principe , que les lois impuissantes 
contre les grands, ne conservent leur efficacité que contre les petits. Vous 
rendrez un éclatant hommage au principe écrit en tète de notre constitu-
tution. Hommes d'égalité, citoyens, vous appendréz au pays que cette 
égalité n'est pas un mot, mais un principe, un droit, une égide pour tous.» 

M. Devaux, avocat-général, se lève pour répliquer. 

« Messieurs, dit-il, . , 
» L'affaire qui vous est soumise est grave sous le rapport des person-

nes; elle est grave aussi sous le rapport des faits. Parmi les accusés se 
trouvent deux militaires qui ont répondu aux b enfails de la sociélé par la 
trahison; elle est grave sous le rapport des faits; il s'agissait d'arracher 
le sceptre à un Roi, qui le porte avec gloire, pour le remettre en des mains 
débiles. 

» Les défenseurs ont renoncé à nier les faits; mais ils ont adopté un 
système préjudiciel; ce système nous l'examinerons; mais il faut rétablir 
auparavant la position qui nous appartient et qui trop souventa été mécon-
nue dans ces longs débats. L'attaque a été dirigée contre nous, charpie défen-
seur afait retentir tour à à tour que la vie privée devait être inurée , nous pen-
sons encore et nous penserons toujours le contraire Dans la vie humaine les 
faits se lient intimement, et toutes les fois qu'on a développé ie crime, on a 
dû pénétrer dansla vie privée pour faire parfaitement apprécier le criminel. 
Nous avions donc intérêt à* examiner lesacc sé-,et à faire connaître que 
tous ces hommes qui se présentaient comme mus par des idées de bien ou-
blie, n'avaient agi que dans des vues d'intérêi personnel. Nous disons dons 
que tous les faits avancés sont vrais, ils sont appuyés de pièces que nous 
mettons sous les yeux des jurés. La première question qui a été traitée 
repose sur la prétendue illégalité de la mise en liberté du prince Louis 
Bonaparte. L'article 1 er de la Charte dit que tous les Français sont égaux 
devant la loi , mais il n'existe jamais de principe absolu, car il y a dans 
notre législation même des exceptions dans certains cas. « Le jtoi, est-il 
dit plus bas bas, a le droit de faire grâce. >» Deux hommes ont commis le 
même crime, dès-lors frappés d,:s mêmes peines , eh ! bien, le Roi peut 
en gracier un et laisser l'autre sous le coup de la loi. 

» Sous l'ancienne législation, le droit de grâce comprenait la faculté 
pour le souverain de remettre la peine prononcée par une décision judi-
ciaire , il comprenait encore les lettres d'abolition. Ainsi, on voit dans< 
les xvi et xviie siècles beaucoup de souverains accorder le droit de grâce. 
En effet, dans le xvi e siècle, un prince du sang a levé l'étendard de la 
révolte. Il est fait pri onnier , les armes à la main. Tous ceux qui le sui-
vaient sont condamnés à mort ; le prince seu e«t amnistié. — La grande 
révolution de 17.80 avait détruit le droit de grâce, mais le inouv -meni 
qui portait tous les hommes vers la liberté a pris une autre direction, 
un homme puissant s'est mi s au timon de l'Etat, et le mouvement ré-
trogiade a eu lieu. L'an X, le droit de grâce se rétablit. 

» Cette disposition est renouvelée dans la Charte de 1814, elle parle 
du droit de grâce, elle en parle sans condition. La Charte de 1830 a re-
nouvelé ces dispositions II doit doue être admis que ce droit de grâce est 
compris dans toute son extension. Et ce qui s'est passé depuis l'an X jus-
qu'à ce jour prouve que le droit d'amnistie a été compris dans le droit de 
grâce. Ici, dit-on, la mesure ne rentre pas dans les termes de la loi, il faut 
des lettres et des lettres-patentes, où sont-elles? Toutes ces choses ne 
sont que des choses d'usage. Il s'agit de savoir si, en cette circonstance, 
la volonté du souverain s'est manifestée ; eh bien ! celte volonté n'est pas 
contestable, le Moniteur rend compte de la mesure prise en faveur de 
Louis Bonaparte, et il ajoute : « cette mesure a été prise d'après les ordres 
du Roi. « Sous ces différens rapports l'acte ne peut donc ê;re considéré 
comme illégal. 

» Ici, Messieurs les jurés, vous n'êtes pas les mandataires du gouver-
nement, mais ceux de. la société; or, que vous deman le-t-on, protesta-
tion contre le pouvoir au préjudice de la société tout entière. C'est dans 
l'intérêt de la société que vous êtes sur les bancs des jurés, c'est dans l'in-
térêt de tous que vous devez condamner, la protestation que vous feriez 
serait entièrement illégale. 

» Mais cet acte du gouvernement ôte-t-il au complot sa criminalité ? 
On ne peut adme^re ici aucune fascination de la pari de Louis Bonaparte. 

Le prince n'avait rien en lui qui pût entraîner: c'est un homme vulgaire 
et sans aucune portée politique. Ici nous allons apporter nos preuves ; 
on doit juger un homme d'après ses liaisons ; or, nous disons : les per-
sonnes avec lesquelles nous le trouvons lié sont de toutes celles que 
l'on peut connaître, celles qui paraissent les moins aptes à une grande 
entreprise; sous ce rapport déjà Louis Bonaparte ne nous parait donc pas 
un homme d'une grande valeur. Maintenant examinons sa conduite, ses 
actes. 

» Vous connaissez sa folio expédition d'Italie, vous connaissez cette let-
tre qu'il a écrite au général Voirol, celle envoyée au général Excelmans. 
Dans tousses écrits enfin, nous trouvons partout l'homme complètement 
vulgaire. Peut-on admettre (juc ce prince ait eu une telle volonté que 
ceux qui marchaient avec lui ne pouvaient lui résister? 

«Mais enfin, nous admettons donc que Louis Bonaparte plus grand 
encore que son oncle par ût sur ces bancs, eh bien ! la position des accu-
sés ne serait pas changée? 

« Messieurs, 
» La loi ne vous permet point de protester; elle ne vous permet point 

de sortir des questions qui vous sont soumises; ce n'est pas à vous de 
donner une leçon aux ministres. Ici vous avez à suivre l'exemple de la 
Cour royale de Colmar. Appelés à examiner la question, elle a dit qu'elle 
ne pouvait s'empêcher de rendre hommage à l'égalité devant la loi; mais 
elle a dit : C'est à vous, jurés, de prononcer sur le sort des accusés. 

» La duchesse de Berry a élé mise en liberté, et toutes les Cours de 
Vendée ont constamment acquitté. Effectivement de nombreuses déci-
sions ont élé rendues depuis quelques années; mais elles ont été rendues 
sur des pourvois formés par des contumaces , le jury ne pouvait pas 
s'abstenir de renvoyer des poursuites, parce que l'accusation manquait de 
preuves. » 

M. l'avocat-général discute ensuite les faits particuliers imputés aux 
accusés, il discute les états de service de chacun d'eux, et s'attache à ré-
futer les antécédens honorables que la défense
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demander une condamnation qu'il réclame au nom de la société tout 
entière. 

Une longue agitation succède à ce réquisitoire. Le colonel Yau-

drey et le commandant s'entretiennent vivement avec leurs dé-
fenseurs. 

Après une courte suspension, la parole est à M* Parquin. 

M' Parquin: Messieurs, j'ai défendu mon frère et je croyais ma tâche 
finie, mais voilà que le vœu de mes oblige ans confrères de Strasbourg et 
de Paris m'oblige à reprendre la parole, pour répondre au nom de tous. 
J'apprécie cet honneur insigne mais je ne m'en dissimule pas les dan-
gers. Que mon zèle supplée au temps qui m'était nécessaire pour apprêter 
de nouveau mes armes. Que par la seule force de mon droit je reste vic-
torieux de ce nouveau combat. Par la seule force de mon droit! Per-
sonne ne se méprendra sur le sens de mes expressions. On nous a re-
proché de vouloir à tout prix trouver les accusés innocens. Non, Mes-
sieurs, telle n'a pas été notre prétention. 

« Leur conduite, nous la blâmons aussi sérieusement que qui que ce 
puisse être. Si une haute pensée n'avait voulu que le principal coupable, 
ne relevât, après sa capture, que de la générosité royale ; si le prince Louis 
avait été assi sur ces bancs, parmi les autres accusés, notre rôle se fût ré-
duit à peu de chose. Les faits sont païens, et nous n'aurions eu à dire que 
quelques paroles sur la circonstance atténuante de l'entraînement. Mais ce 
qui nous autorise à demander comme un droit l'acquittement de tous les 
accusés, e'est l'enlèvement du prince Louis. • 

« Je rentre dans la question légale, ce n'est plus la voix d'un frère qui 
parle devant vous, c'est celle d'un jurisconsulte, Je passerai en revue avec 
soin les argumens de M. l'avocat général. Je tiens trop à les réduire au 
néant. 

»Je différeen plusieurs points, delà pensée de mes honorables confrères; 
je lè leur ai dit quand il m'ont confié le soin de répliquer pour tous, mais ils 
m'ont répondu : parlez : Vous allez au même but, bien que par des voies 
différentes, salut des accusés, soyez la suprême loi ! » 

M' Parquin se demande si M. l'avocat-général a bien déterminé le droit 
de grâce. « Si nous avons vu, dit-il, la Cour royale de Colmar protester 
contre l'eulèlement du prince, c'est qu'elle y a vu un acte gouvernemen-
tal, dont on devait compte au pays.» 

» Au reste, s'il y avait eu grâce, les lettres de grâce doivent exister? 
Où sont-elles? La Cour de Colmar les a-telle entérinée-? Non, il y a plus : 
les lettres de grâce sont ton ours contresignées par le garde-des-sce>ux 
qui appose sa signature après celle du Roi. Or, où est cette signature? 
Le général Voirol s'est tran*porté à la prison, porteur d'une lettre du 
ministre de la guerre; le préfet s'est transporté à la prison avec une let-
tre du ministre de l'intérieur, voilà bien deux lettres de ministres étran-
gers à l'administration de la juuice. On ne rencontra nulle part la pré-
sence du garde- dos-sceaux. M e Parquin s'élève avec force contre la ma 
nière dont on a traité le prince absent. Comment n'a-t-il pas répugné au 
ministère public de prononcer la moindre parole qui pût retentir au de-
hors de celte enceinte et affliger le prince au-delà des mers? Si la presse 
recueillait les paroles malveillantes de l'accusation, le prince ne pour-
rait-il pas dire : « Qu'est-ce qu'un gouvernement semblable? Il refuse 
de m'entendre, il refuse de nie laisser asseoir au banc des accusés et 
présenter ma justification; et lorsque j'ai dû m'expatrier, on me frappe, 
on me déchire.» 

Le défenseur donne lecture de quelques lignes d'une lettre que le 
prince adressait à son défenseur, lettre commencée à Paris le 11 no-
vembre et clo-e le 15 à Lorient. 

« Malgré mon désir de rester avec mes compagnons d'infortune et de 
partager leur sort, le Roi dans sa clémence a ordonné que je fusse trans-
porté en Amérique. J'apprécie, comme je le dois, la bonté du Roi, mais 
je regrette bien vivement de ne pouvoir comparaître à la barre des tribu-
naux pour expliquer les démarches à la suite desquelles j'ai entraîné 

mes amis à leur pêne. 
» Certe nous sommes tous coupables, mais le plus coupable, c'est moi 
« C'est ainsi que s'exprime ce jeune homme qu'on irai ait d'ingrat et 

d'égoïste. Il csi reconnaissant des bontés du Roi. Le jury restei a-t-il 
en arrière de cette générosité? » 

W Parquin suppose ,quc le jury alsacien aurait bien pu, par 

reconnaissance pour Napoléon , absoudre son neveu. Dans ce cas 

aurait-il osé condamner ses complices ? 

« Je ne tarderai pas, dil le défenseur en terminant, je ne tar-

derai pas à quitter le beau pays de l'Alsace. Bientôt je serai de 

retour à Pans. Je rentrerai dans la capitale le cœur plein de re-

connaissance du tendre intérêt que l'on m'a teuioignédanscepays. 

J'ai rencontré des hommes de tous rangs , de toutes nuanc s , de 

toute opinion ; partout on a compris ma position, partout j'ai re 

cueilli les p'us précieux suffrages. Mon cœur reconnaissant ne les 

oubliera jamais. Prenez votre part de cette reconnaissance, faites 

qu il ne se mêle plus de poignans regrets à ce bonheur. Et toi, ma 

vénérable mère , qui , à 82 ans, as retrouvé des jours sans repos 

et des nuits sans sommeil, toi qui accuse le ciel rie ne t'avoir pas 

enlevée plus tôt à la terre, toi dont ^s mains suppliantes redeman-

dent un fils, je t'entends, je te vois.... tu m'appelles... «Par-

quin! ... qu as-tu fait de ton frère? »... Ah! ma bonne, ma véné-

rable mère , sèche tes pleurs Ton fils! un jury d'Alsace te le 

rendra. » 

Ces paroles prononcées d'une voix enlrecoupée de larmes, pro-

duisent un attendrissement général. Ce n'est qu'avec la plus vive 

émotion que M. le président ordonne à l'interprète de traduire 

cette éloquente réplique. 

L'audience est lovée et renvoyée au lendemain pour le résumé 

de M. le président et la délibération du jury. 

tous les lemps; mais à quoi bon frapper un hnm^ 

a terre, quand il est abandonné de tous? Je n'aurai ^
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6° chambre). 

(Présidence de M. E- Lamy.) 

Audience du 19 janvier 1837. 

Lingots d'argent fourrés de plomb. — 686,000 fr de dommages-

intérêts. (Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 16 et 18 jan-
vier.) 

L'audipneo est ouverte à onze heures au milieu d'une effluence 

considérable. On apperçoit sur le banc des témoins Lccler, dit 

Fanfan, qui a été mis en lib rté. Plusieurs avocals s'empressent 

autour de cet honnête ouvrier et lui adressent de vives félicita-

ti< n< s ir la conduite honorable qu'il a tenue dans ce procès. 

M e Dolangie prend la parole pour :M. Poisat, et prend des con-

clusions tendant s à la londamn ition du sieur Chauvière, à 

300,000 fr à titre de dommag* s-iulérêis. 

« Messieurs, dit-il, 

» A| rùs l'incident qui a signalé la fin de voire dernière audien-

ce, il semblerait que le dt fenseur de la partie civile n'ait «ibsolu-

ment rien à faire pour justifier, dans toute son étendue, la plainte 

porlée devant vous. 

» Pour vous, comme pour nous, comme pour to it le monde, il 

est bien évident qu la frauie quo nous venons signaler devant 

vous a été commise, quo M. Chauvière est coupable, et s'il a eu le 

triste courage, en présence des témoignages qui l'accablent, de 

venir soutenir que . les faits ne s'étaient pas passés ennuie on le 

disait, de s'élever même contre us décisions de la science-, s'il a eu 

le même courage, en présence de ces témoignages, de prendre ici, 

à la face du ciel, Bien et hommes témoins de son innocence, nous 

n 'avons, nous, qu'à laisser à vos consciences le soin d'apprécier Jes 

efforts d'une défense désespérée. 

» J'aurais pu vous parler. Messieurs, des antécédens du sieur 

Chi'tivière; vous démontr. r, quoiqu'on ait dit, que le délit qui lui 

était imputé no répugnait on rien a sas sontimens habituels, et de 

grande partie, par le déchet exorbitant, résultant "dû pornYf 

dans les lingots; le doute est donc impossible à cet é^ara
 e 

» D'un autre côlé, examinez quelle a été la conduite d 

Chauvière. Vous savrz la concurrence qu'il faisait à la • • 

Poisat et aux autres affmeurs en rivalité avec lui. Vous sav"
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pouvait la soutenir qu'à l'aide de fraudes infâmes et 

■un vol qu'il s'a-surait le plus illégitime, <epl is ondarri abi 

tous les bénéfices. Il a fallu qu'un homme de bien, car désii 

personne ne contesb ra ctte qualité à M. Poisat, sè dévouât"?*!* 

découverte de ces fraudes qui intéressaient à un si haut degré 

branche entière d'industrie. Il a fallu que lui qui perdait tha^ 

jour de l'argent, parce qu'il avait à côté de lui un homme qui ^ 

la fr suie, pouvait réaliser d'immenses bénéfices, il a fallu di'/" 

qu à force de soins, de dévoûment, de sacrifices, il parvint ar^' 

connaître et signaler cette fraude dont il vient aujourd'hui «ouï 
demander réparation. 

Je ne prévois qu'un* objection contre cette réparation - votr 

ne pouvez pas établir la preuve matérielle du délit Quant
 m

[ 

vingt-quatre mille lingots que vous avez achetés, il n'y a que cinq 

lingots saisis, ie corps du délit ne réside que sur cinq lingots, c'est 

sur eux seulement que vous pouvez l'aire porter le prêjudi eet 

baser la réparation. A cet égard, je me borne à vous rappeler 

Messieurs, la déposition si positive du témoin Landais. Il vous a 

dit qu'on mettait, par ordre de M. Chauvière, du plomb dans looi 

les lingols, et cela avec de très-rar> s intermittences ; et quanl on 

lui a demandé depuis quelle époque il faisait ce houleux trafic, il 

a répondu que c'était depuis qu'il était au service de M. Chau-

vière, et qu'il l'avai» fait par son ordre pendant cinq années. C'est 

donc pendant cinq années qu'on s'est livré à Issy, par ordre d.' 

iyi. Chauvière, à cet abomina! le trafic, à c Pé'hom^use irniii|. 

rie qui a mis en péril bs intérêts d'un commerce con.-i'ié'able. 

Vou - le concevez donc, la réparation ne saurait porter exclusive-

ment sur la perte éprouvée sur les cinq lingots, mais sur la perle 

résultant des vols pratiqués au préjudice de M. Puisât pendant 

cinq années. 

Ce qu'on pourra vous dire pour la défense de M. Ci auvière, 

je ne peux pas le deviner, je ne puis deviner non plus ce qu'on 

vous dira sur la quotité des dommages-intérêts réclamés. Je dm< 

donc attendre les explications qui vous seront données par n» 
adversaire. 

» Aussi, en terminant, je ne vous dirai plus" qu'une chose, e'i si 

que la fra de que vous av z à ju^er et à punir était de toutes l s 

fraudes la plus odieuse et la plus odieusement pratiquée. Et) 

commettait avec un art si déplorable que , quand on fondait l« 

lingots, le plomb qu'on y avait mis disparaissait, la iracedeh 

fraude s'effaçait de la manière la plus absolue. Rendons grâce, je 

ne dirai pas au hasard, mais à l'honnête persévérance qui a pf-

mis de signaler ce que je ne craindrais pas d'appeler crime, ei 

qui vous a mis à même de le flétrir. Vous devez, M.ssieur-. 

d'importansdédommagemens à l'industriel compromis par la trauae 

de Chauvière; vous en devez aussi à notre réputation mise en j ei 

parles artifices du prévenu, par ce concert coupable établi en
 l 

lui et ses ouvriers jusqu'au jour où est enfin venu, en votre p • 

sence, tomber cette réputation que M. Chauvière, à votre a» 

nière audience, se targuait encore de mériter. Vous vous j||P£ 

rez ces consciences d'ouvriers achetées, ces hommes venant ^ 

tre barre se parjurer pour sauver le prévenu. Vous devez 

grand exemple à la société, le commerce l'attend , mon ow» 

le sollicitera pas vainement de vous. Non, ce n est P
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que nous attendons un jugement qui , en flétri-sant^^

 dre 
nous accordera la réparation que nous avons le droit a 

de vous. » - /vrouvf-
Me Teste prend la parole pour le prévenu Chauvière. 

ment d'attention et de curiosité.) ^
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« Il faut, Messieurs, que nous reconnaissions bien MPL^ra-
nous lie le devoir sacré de la défense, pour pouvoir sur _ 

met-tume intolérable qui s'attache au rôle que nous soi.
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M "chauvière avait un frère, qui avait éprouvé des malheurs et qui 
■ t menacé de faillite. M. Chauvière est père de famille ; il a une fem-

Hes cnfans; il a payé les dettes de son frère, il lui a donné asile 
T' lui d l'

a
 ajouté à sa famille : il a eu là un enfant de plus. Un 

. . rh.n'ivière envoie toucher à la Banque une somme considérable ; on 
autre cause , amène le résul-

000 fr. en sus de son com-
il court à la Banque , révèle son 

" ' ie en billets. La précipitation, ou tout au 
La au' on remet à son envoyé, 60 billets de 1, 

t? Chauvière s'en aperçoit aussitôt ; il court 
P'rpiir au caissier, et lui verse les 60,000 fr. ( M Chauvière , qui est 

cisderrîère son avocat, verse des larmes abondantes). Tel était l'homme, 
Messieurs, tel est celui qu'on accuse d'un fait qui touche profondément 
>, ,on honneur et qui paraît aujourd'hui devant vous sous une prévention, 
ous des preuves même, il faut le dire, devant lesquelles, qui l'aurait 

'm' viennent se heurter les moyens de justification que j'avais à vous 
roooser. Parlerai-je des moyens de défense qui se présentent à mon 

esprit. Mais la plainte émanait d'un rival, mais la plainte parlait d'un 
affinage qui se pratiquait, on le sait, loin de ses yeux; M. Chauvière y était 
personnellement et|matériellement étranger; il ne paraissait à Issy qu'à de 

[ares intervalles pour se délasser le dimancbe. Vous voyez donc quel en-
semble de présomptions négatives se levait en sa faveur, présomptions 
auxquelles ma raison et mon zèle s'abandonnaient avec joie. 

« Toutefois, des expériences avaient été faites, elles avaient été confiées 
àun de ces hommesque la science a entourés des plus justes honneurs, 
et devant lesquels on a besoin de se défendre d'un sentiment d'orgueil, 
en soiveant qu'ils ont quelquefois fait croire à l'infaillibilité humaine. 
(Ces regards se portent sur M. Gay-Lussac, placé devant le Tribunal 
sur un siège réservé.) Cet homme avait fait des expériences et avait re-
connu la présence du plomb dans les cinq lingots fournis à ses investiga-
tions. 

« Mais \à'un autre côté, le directeur de la monnaie de Paris. M. Col-
lot, homme blanchi par ses travaux, vous venait parler de la considé-
lion dont il n'avait cessé d'entourer M. Chauvière, ses opérations avec 
celui-ci avaient eu lieu sur des centaines de millions, sans interruption 
et pendant un grand nombre d'années. M. Collot avait manipulé non 
seulement les lingots entrés à la monnaie de Paris, mais pour le service 
de la monnaie des médailles; il avait coupé, fendu, scié, rompu, dépecé 
detoute sorte les lingots de M. Chauvière, il n'avait jamais trouvé la 
moindre erreur, la moindre fraude, et tous les correspondans de Chau-
vière lui rendaient la même justice. 

« Un seul avait dirigé une plainte à la mai;on Fould, et les causes de 
celte plainte sont restées entourées de nuages dans les débats. 

« Cependant, à côté de l'instruction expérimentale se trouvait la déposi 
lion du témoin Fahfan , ouvrier congédié par Chauvière , adopté par M. 
Poisat. Cet homme avait tenu des propos dans certains lieux, propos dé-
mentis ensuite en divers lieux. 

» J'ai voulu, Messieurs, m'éclairer par moi-même, j'ai voulu 

voir tout par mes yeux ; j'ai voulu entendre les témoins, assister 

aux expériences : elles ont été faites devant moi. Jamais on n'est 

arrivé à des résultats semblables à ceux que signale la prévention 

J'ai interrogé les ouvriers, les familiers de la maison, et partout 

j'ai trouvé les mômes renseignemens, les mêmes déclarations, les 

mêmes protestations de respect complet, de confiance entière dans 

la probité indubitable de M. Chauvière. 

» Mais enfin la coopération de Chauvière était-elle prouvée ? 

Adolphe Roussel n'avait-il pas, après avoir eu un dixième dans 

les intérêts, vu sa liaison rompue avec M. Chauvière , les projets 

d'union entre lui ei ce dernier qui devait le prendre pour gendre, 

également rompus? Ne se pouvait-il pas qu'il se rencontrât une 

machination quelconque à laquelle il fallût imputer le procès inten 

te contre Chauvière ? Voilà ce que vous aviez alors à décider, et, 

dans le premier état de la cause, il était évident pour moi que la 

prévention était injuste. Aussi pensais-je qu'il serait inutile de me 

nvrer à de grands efforts pour le rendre pur à sa famille et à ses 
enfans éplorés. 

" En effet, jamais accusation ne fut à sa naissance plus dépour-
vue de gravité. 

" J étais ainsi placé, il y a peu de jours, et puis en un moment, 

moment fatal, le voile s'est déchiré; les témoignages favorables ont 

eserte la défense, et la démonstration orale est venue se joindre 
8
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""ipensation sans délit commis , pour les déchets et 

pertes qu'ils éprouvait journellement dans la fonte des métaux 

dont il faisait commerce. En vérité, je m'abandonne à cette idée, 

et je le fais sans peine. 

» En effet, s'il avait commis sciemment une altération punis-

sable, est-ce qu'on le trouverait dans les affaires ce qu'il a tou-

jours été ? Pourrait-on se rendre raison de l'acte d'un homme qui 

aurait commis une fraude, une fraude punissable, et qui de toutes 

parts ne cesse de recueillir les témoignages de l'estime publique? 

Conçoit-on une pareille conduite avec l'acte d'un homme qui re-

cueillait son frère chez lui payait ses dettes, et qui s'empressait, à 

une autre époque , de rendre les 60,000 fr. qu'il avait reçus en 

trop à la Banque de France. 

» N'a-t-il pas dit, lui, dans son ignorance, employer un procédé 

toléré, tolérable ? Il avait une fonderie à Issy, il n'y était pas, il 

n'y allait jamais. Il faisait faire, et il faisait faire cet odieux mé-

lange au grand jour, sans se cacher. Puis, voyez sa conduite : il 

renvoie P. Letourneur, il renvoie Fanfan. Il rompt avec Roussel, 

sans retour, sans recommandation. De telle sorte que ce n'est plus 

de ia découverte qu'il faut s'étonner, mais du secret si long-temps 

gardé ! Est-ce qu'une révélation, ou ennemie, ou bachique, ne 

pouvait pas le trahir, le trahir le premier jour? 

» Voilà les accessoires du fait, ils jettent sur les débats une 

clarté bien vive, une consolante clarté, puis-je le dire? Et puis, 

ne serait-ce pas là Ja transmission de procédés anciens, transmis 

par Ad. Roussel ou par tout autre? 

» Je vous soumets ces réflexions. J'y trouve non une justifica-

tion, ce mot ne profanera pas mes lèvres, mais au moins une gran-

de plausibilité. 

>• Si le délit cependant est là, vous aurez à envisager l'homme tel 

que Poisat dans un surcroît d'inimitié. Voulez-vous le présenter 

tout à l'heure dans des antécédens que je connais pas, et alors, en 

le condamnant, vous aurez à voir dans quelle mesure l'application 

de la peine doit lui être faite ? 

Là se borne la défense. Voilà tout ce que je livre à vos con-

sciences; elles l'apprécieront. 

» Il faut bien que je vous dise quelque chose d'une autre ques-

tion: je veux parler des dommages-intérêts. Je sais que les magis-

trats correctionnels ne sont pas astreints à des règles fixes dans la 

fixation des réparations ; je le conçois. Mais sur quelles répara-

tions cette latitude leur est-elle donnée? sur les réparations prou-

vées aux débats. Peut-on colliger devant le juge correctionnel, 

des faits antérieurs, inconnus, allégués seulement ; voilà ce que 

je dénie. Il n'y a pas d'exemple d'une telle extension donnée aux 

pouvoirs des juges correctionnels. •• 

M
e
 Teste rappelle ici que dans l'affaire Roumage, celui-ci fut 

condamné à payer la différence existante entre les deux cours des 

piastres espagnoles, au moment du vol et au moment de la déci-

sion intervenue. 

» Voilà quels sont les principes , comment ils ont été toujours 

entendus et appréciés. Ne vous en écarteriez-vous pas si vous ar-

bitriez, non seulement le tort résultant des faits figurant au procès, 

mais encore tous les faits antérieurs au procès, et cela sans vérifi-

cation, sans apport de livres? Je plaide ici pour la famille de Chau-

vière. Cette fortune qu'on veut lui ravir, c'est le pain de ses enfans. 

On parle de deux cent douze millions d'affaires faites ; mais rien ne 

justifie ce chiffre. Depuis que Chauvière est devenu affineur à Issy, 

il n'y a plus eu de ventes. Il ne vendait rien à Poisat. Ils étaient 

rivaux et faisaient le même commerce; avant l'affinage entrepris 

par Chauvière, il fondait des lingots à Poisat ; mais depuis il n'en 

vendait pas. Il restait son rival et en vendait en concurrence avec 
lui. 

Je comprends le dommage actuel appréciable au procès. Quant 

au reste ce sera l'objet de poursuites civiles, le juge civil exami-

nera. Voilà les raisons qui doivent amener la fixation des dom-

mages-intérêts dans la contestation actuelle. 

J'ai dit : Je remets entre vos mains non pas les intérêts dont je 

croyais être ici le défenseur et le patron, je sais tout ce qu'on peut 

dire aujourd'hui. Mais ne vous laissez pas, Messieurs, émus que 

yous seriez par une indignation que je serais prêt à partager, par 

tout ce qui pourrait se grouper devant vous pour ajouter au fait en 

lui-même une gravité dont il n'a pas besoin, ne vous laissez pas 

aller au-delà des limites du juste et du vrai. Saisissez la contesta-

tion dans son ensemble, je m'en rapporte à vos consciences pour 

la décision de questions déjà préjugées dans ces longs débats. Que 

l'honneur qui rejaillira sur M. Poisat, d'avoir éclairé le commerce 

et la justice, ne se transforme pas pour lui en spéculation, qu'il 

ne soit pas pour lui l'objet d'un lucre dont il aurait lui-même à 
rougir. 

» Que M. Poisat soit content d'avoir attaché son nom à une dé-

couverte de ce genre, et si sa fortune est compromise, qu'il ne songe 

pas à la réparer avec les débris de la fortune d'une femme et de 
trois enfans.» 

(Pendant cette plaidoirie, M. Chauvière, placé derrière son 
avocat, a souvent versé des larmes). 

M. Thévenin, avocat du Roi : Ce n'est pas une cause ordinaire, 

Messieurs, que celle sur laquelle vous avez à prononcer; et quand 

nous l'aurions voulu, il nous eût été impossible de nous en dissi-

muler la gravité. La gravité des intérêts qui s'y rattachent, l'es-

pèce de solennité inusitée appelée sur cette audience, les épisodes 

dramatiques, les incidens si variés qui ont signalé ces débats, tout, 

jusqu'au talent des défenseurs, nous avertissait assez de l'impor-

tance de la cause en donnant à votre audience, ordinairement si 

modeste, l'apparence dés solennités qui se déploient quelquefois 

dans les juridictions supérieures. 

» Pourquoi le tairions-ncus ? Loin de nous dégager de celte il-

lusion, nous cherchons à nous y complaire. Il semble qu'en s'ag-

grandissant, notre mission nous impose aujourd'hui des devoirs 

plus graves et plus sacrés. » 

M. l'avocat du Roi examine ici le corps du délit, les témoigna-

ges des gens de l'art, des maîtres de la science expliquant et prou-

vant la présence du métal vil au sein de l'argent fin. Il pense qu'il 

est impossible de douter un seul instant. Avant les témoignages 

entendus aux débats, le prévenu lui-même était forcé d'avouer le 

fait matériel, le fait de la présence du plomb. Il se contentait de 

dire : .< Jo m'y perds , je suis innocent , je n'y connais 

rien » Il fallait que la prévention prouvât, que la plainte prouvât. 

Elles avaient l'une et l'autre une foule d'invraisemblances qui 

combattaient la plainte. Il y avait des préjugés favorables en fa-

veur de lamoralité du prévenu. Il y avait une masse de témoigna-

ges attestant que jamais Chauvière n'avait rien fait de semblable. 

Il n'y avait eontre lui aux débats, de positif, que la déposition de 

cet ouvrier, luttant avec une énergie simple et naïve, mais luttant 

tout seul contre d'autres témoignages contraires. Il y avait cette 

considération puissante pour la défense, qu'on l'avait chassé en le 

laissant possesseur d'un secret aussi important, et on pouvait pen-

ser jusqu'à un certain point que sa conscience indigente avait pu 

être accessible à la plus facile, comme à la plus odieuse corrupu 
tion 

» Le magistrat enfin , en présence des élémens de la cause, se 

trouvait inévitablement placé dans un état de doute, et vous sa-

vez que la loi comme la morale disent au magistrat : tu hésites, ab-
sous ! 

» Par malheur l'espoir que nous avions de voir proclamer hau-

tement l'innocence de Chauvière a disparu. La scène a changé, 

vous vous rappelez les .hésitations de Pierre Letourneur, puis les 

trois nuits laissées à trois consciences parjures pour s'éclairer, et 

à une conscience pure pour s'affermir. » 

M. Thevenin rappelle la déposition de M. Rotsehild , l'état de 

trouble de Chauvière , ses prières faites pour arranger l'affaire , 

alors qu'il eût dû ressentir, s'il eût été innocent, l'indignation la 

plus vive. Il rappelle enfin les rétractations des témoins parjures 

et les accusations jetées en chœur à la face de Chauvière démas-

qué. Il ne pense pas qu'il soit possible d'élever le moindre doute. 

« Dès ce moment, dit-il, cet homme est perdu. Toutefois, Mes-

sieurs, permettez-nous encore une parole, et ce ne sera pas une 

parole pour accuser, pour blâmer, mais pour plaindre. 

» Pauvre Leclerc ! ce malheureux ouvrier, qu'après en avoir 

fait l'instrument, innocent selon toute apparence, en tous cas 

aveugle, de ces nombreux méfaits, Chauvière a eu l'odieux cou-

rage de livrer, sans sourciller, aux mains de la force publique, 

quand il lui eût suffi d 'un mot dit avec un reste de noblesse, pour 

lui sauver cette amertume et se ménager pour soi-même un reste 

de pitié ! Peut-être, brave et loyal Leclerc, assistez- vous à ces dé-

bats, libre cette fois comme vous n'auriez jamais dû cesser de l'être! 

» Un instant trompé par de fatales apparences (car par malheur 

ses ministres ne sont que des hommes), la justice, innocemment 

ingrate, a payé d'une détention, hélas ! trop longue, la sincérité de 

vos révélations. Plût au ciel qu'elle pût vous offrir une répara-
tion! 

» Ah! du moins recevez cette expression vivement sentie, qu'elle 

vous serve en ce moment de consolation, vous avez été dans cette 

déplorable affaire victime de votre serment et le martyr de la vé-
rité ! 

»DeIa vérité ! avons-nous dit; en effet, on ne nous la dénie plus. 

Quand un homme a semblé prendre à tâche de se perdre lui-

même, rien ne pourrait le sauver. Chauvière est coupable ! c'est 

un grand coupable, et ici notre mission nous impose le devoir de 
combattre les excuses de la défense. 

» On vous a parlé de l'ignorance de Chauvière ; mais faut-il 

donc une grande capacité, une éducation première et soignée pour 

comprendre que c'est un délit de vendre du plomb pour de l'or? 

Faut-il une éducation soignée pour comprendre que cette fraude 

engageait jusqu'à l'honneur du commerce français". Autrefoi -, on 

recevait sans examen les lingots français arrivant à l'étranger avec 

la marque et l'estampille des fondeurs et essayeurs franç^s : le 

fera-t-on désormais? Encore s'il n'avait pas, par une longue frau-

de, amassé contre le commerce une longue suite de soupçons ! 

mais, vous l'avez appris : pendant cinq ans , cet odieux trafic a 
eu lieu ! » 

M. l'avocat du Roi termine en requérant contre le prévenu 

l'application du maximum, des peines portées par l'article 423 du 
Code pénal. 

M' Delangle -. L'organe du ministère public vient de requérir 

contre Chauvière une sévère application de la loi pénale. C'était sa 

tâ ;he, et il ne nous appartenait pas de vous provoquer à cet égard. 

C'est à vous qu'il appartient, Messieurs, de régler l'usage que vous 

devez faire des sévérités de la loi à une faute grave ; c'est à vous 

qu'il appartient de prononcer une peine en proportion avec la gra-
vité du délit. 

» Aussi, je ne prendrais pas de nouveau la parole , si da.is la 

plaidoirie de mon adversaire je n'avais entendu se produire je ne 
sais quelle accusation détournée contre mon client. Et ce n'est pas 

qu'on ait voulu en faire une justification : on a voulu seulement y 
trouver une cause d'excuse en sa faveur. 

» On vous a parlé de l'ignorance de Chauvière, de cette croyan-

ce où il était qu'en mettant du plomb dans des lingots qu'il v n-

dait pour argent fin , il trouvait une légitime compensation des 

déchets qui résultaient de sa fabrication. Mais pourquoi a t il nié 

avoir mis jamais du plomb dans les lingots ? Pourquoi s'est-il re-

fusé à toute explication? Pourquoi, quand on le lui repro« hait, 

a-t-il crié à la calomnie? Pourquoi se défiant de M. Rouss: s. au 

moment où un sentiment de pudeur honorable engageait cet hom-

me à se retirer de chez lui, ordonna-t-il de cesser de mettre, ren-

dant quelque temps, du plomb dans les lingots? 

» Pourquoi lorsque M. Roussel se retire lui donne-t-il une large 
gratification ? 

» Voilà comme on ne peut plus exciperde l'ignorance de Chau-^ 

vière. C est volontairement qu'il a commis le fait dont il ne s'est 

jamais dissimulé la gravité. On a dit que ce plomb pouvait bien 
avoir été mis par Arnould. 

» Arnould, s'il était coupable, a racheté ses torts. Il est venu 

r oblement rendre hommage à la vérité et reporter l'accusation sur 

la tête qui doit périr sous cette accusation, sur la tête de Chau-
vière. 

.. Quand ensuite on parlera des antécédens de Chauvière, de 

ces antécédens qui lui méritent des éloges, que dirai -je? Je n' me 

pas les récriminations, et Dieu merci la défense peut s'en passer. 

Mais que résulte-t-il de tout cela? C'est qu'il avait du plomb au 

cœur, c'est qu'il savait adroitement se parer d'un vernis de probité 

qu'il n'avait pas, c'est qu'il trompait, qu'il volait. Il parlait pro-

bité, vertu, et il y avait des gens qui répétaient ayee lui : profité! 
vertu ! 

» Que vient-on maintenant en désespoir de cause reprocher à 

M. Poisat? On lui reproche d'avoir fait une spéculation, de (ou-

loir faire un lucre honteux. Mais quand il a découvert à soi ris-

ques et périls les manœuvres coupables de Chauvière, ce délit 

honteux à l'aide duquel il voulait tuer la concurrence, quand il 

a découvert les procédés coupables qu'il employait, s'est-ii em-

pressé d'aller dénoncer Chauvière à la justice? s'est-il empressé 

de donner un grand éclat à sa plainte? Non sans doute. Il ; de-

mandé que Chaiiviôre cessât un commerce qu'il avait déshonoré. 

Et Chauvière a résisté. Emu d'abord, effrayé, lorsqu'il a ) rnsé 

ensuite que la trace de sa fraude avait disparu , reprenant lors 

du cœur, s'abritant derrière les précautions qu'il avait prises, il a 

soudoyé de faux témoins, et vous l'avez entendu à
 ce

ti
e
 audience, 

alors qu'une pauvre ouvrier déposait sous la foi du serment de ca 

qu'il avait vu faire chez lui, à Issy, vous l'avez entendu dire à ce 
malheureux : Vous êtes un faux témoin ! c'est un niem ngo 

payé ! 

» Voilà l'homme ! le voilà cet homme s'entourant de pre au-



tions, marchandant avec la vérité, soudoyant, payant, amenant à 

l'audience une légion de faux témoins, et parlant d'honneur et de 

probité alors qu'il payait cette brigade de mensonges. 

>• Il faut encore qu'on entende Chauvière pour lequel on n'a 

pas trouvé, malgré toutes les ressources d'un immense talent, une 

parole de justification, il faut qu'on l'entende en présence de dé-

positions qui l'accablent , qui le tuent ; il faut qu'on l'entende 

prendre Dieu et les hommes à témoin de son innocence? 
» Et c'est vous, vous, qui en présence de ces déclarations si 

graves, si fortes, qui l'écrasent, qui l'abîment, c'est vous. qui ve-

nez accuser M. Poisat, lui parler de spéculation honteuse, de lu-

cre honteux! Ah! c'est vous, Chauvière, c'est vous qui êtes un in-

fâme ! vous êtes un voleur, vous l'avez été pendant cinq ans. 

» Voyons maintenant la question d'argent à présent que les rô-

les sont rétablis , à présent qu'à chacun est rendue la justice qui 

lui est due. 
» Voyons donc l'argent, voyons, la question d'argent! Il faut 

défendre l'argent, il faut recouvrer l'argent qu'on nous a volé, il 

faut renfermer la discussion dans la sphère d'une simple demande 

en restitution d'argent ! Que prétendez-vous ? Vous l',;ites des con-

cessions. Ii y a cinq lingots, dites-vous ; voilà tout ce qu'il y a de 

prouvé. Il y a une perte de 11 francs par chaque lingot ; eh bien! 

soit : on vous donnera cinq fois 10 ou 1 1 francs , et moyennant ce, 

Chauvière conservera son patrimoine ! Chauvière conservera son 

argent, cet argent flétri quant à lui, et qu'il s'est procuré par cet-

te spéculation contre laquelle le ministère public n'a pu trouver 

d'expressions assez fortes. 
» Et l'on prétend nous renvoyer pour le reste au civil, on es-

père là que les traces des délits antérieurs auront disparu, que les 

juges civils ne retrouveront plus de base pour évaluer une indem-

nité. 
». Ramenons donc le procès où il doit être ramené. Vous con-

naissez la prévention. Les lingots soumis à la justice ne sont que 

des échantillons séparés, qu'une faible partie des faux lingots qui 

ont existé. Mais il est impossible de scinder cette existence com-

merciale toute de fraude en présence de la déclaration de Landais. 

On veut des preuves, quant aux vols antérieurs ; mais je les ai don-

nées Vous savez que la fraude a existé continuellement, sans au-

cune interruption pendant cinq ans, vous savez qu'on a livré à M. 

Poisat des lingots pour 119,000,000 de francs. Oui, M. Poisat a 

souffert dans ses ses intérêts, la chose est incontestable ; mais vous 

■voulez des preuves. Si vous exigez des livres, ils vous seront 

produits : vous y verrez la preuve des achats, l'emploi de ces lin-

gots. Vous y verrez surtout que M. Poisat a été obligé d'acheter 

680,000 fr. d'argent fin pour remplacer ces déchets. Vous trouve-

rez là la preuve de la fraude ; c'est dans cette proposition que vous 

déciflerez que la fraude s'est pratiquée sans interruption sur tous 

les lingots fournis. 
«Que voulez-vous que fasse Poisat pour vous donner d'autres preu-

ves ? Où voulez-vous qu'il l'aille chercher ? Ne vous rappelez-vous 

donc pas que M. Guay Lussacvousa dit qu'en fondant ces iingots 

fourrés le plomb disparaît ? Est-ce qu'il a pu, lui Poisat, conserver 

ses valeurs dans les mains? Est-ce que vous avez oublié, ensuite, 

les faits accablans qui vous ont été révélés ? Est-ce qu'on ne vous 

a pas dit qu'à Issy, dans l'usine de Chauvière, la fraude se prati-

quaiVous les jours, au grand jour, qu'on mettait tous les jours du 

plomb dans les iingotières, sans prendre la peine de dissimuler un 

seul instant? 
» Avez- vous oublié de plus quelles devaient être les suites de ki 

concurrence que Chauvière faisait à Poisat? Où Poisat perdait 5 f. 

Chauvière en gagnait 6, au moyen des 11 fr. de plomb. Il perdait 

quand Chauvière gagnait, il perdait chaque jour, lui, Poisat, plus 

habile que Chauvière, lui, honoré d'une médaille d'or, à l'exposi-

tion des produits de l'industrie, lui, qui plus tard recevait du Roi 

la décoration de la Lègion-d'Honneur, à la suite de sa victoire sur 

M. Collot, directeur de la monnaie de Paris, dans la refonte des 

écusda 6 fr., lui enfin dont le brevet, témoignage de haute capa-

cité, porte : Pour services éminens rendus au Trésor et à l'indus-

trie française. 
» Et il n'y aurait pas de réparation pour cela, alors qu'à notre 

détriment, sa fraude, pratiquée chaque jour à Issy, lui a procuré 

d'immenses bénéfices! 
•> Vous nous adjugerez les dommages-intérêts que nous vous 

demandons. Vous penserez que Poisat aussi a une famille , une 

femme, des enfans, et vous p.e vous apitoierez pas sur le sort d'une 

fortune de quatre à cinq millions Vous savez comment elle a 

été acquise. •> 
Me Teste réplique en quelques mots; son intention, dit-il, n'est 

point de reproduire les moyens d'excuse et d'atténuation sur les-

quels il a basé la défense de Chauvière; il veut s'attacher seule-

ment à répondre aux prétentions de la partie civile, en ce qui con-

cerne les dommages-intérêts. «Il faut distinguer deux époques dans 

les relations qui ont existé entre MM. Poisat et Chauvière. De 

1826 à 1832, temps pendant lequel ces relations ont été les plus 

actives, Poisat n'était pas affineur. Ce n'est que plus tard, en 1832, 

qu'il a a«heté une usine à Issy, et que les opérations dont on a 

cru avoir à se plaindre, ont commencé. Ce n'est donc qu'à partir 

de cette époque, que le préjudice dont se plaint Poisat a com-

mencé. Mais depuis cette époque les relations entre Poisat et 

Chauvière ont été peu fréquentes. Il n'existe aucune base certaine 

pour arbitrer les dommages-intérêts. » 

M. le président -. On peut entendre sur ce point le témoin 

Roussel. 

Roussel s'approche. 
M. le président : Vous étiez chez Chauvière alors qu'il n'était 

pas encore affineur ? 

Roussel -. Oui , Monsieur. 
M. le président: Le procédé coupable que Chauvière employait 

à son usine d'Issy, le lui avez-vous vu employer antérieurement, 

et lorsqu'il était au Palais-Royal ? 
Roussel -. Non , Monsieur ; j'en donne ma parole d'honneur; ja-

mais au Palais-Royal M. Chauvière n'a fraudé les lingots ; ça n'a 

commencé à se faire qu'à Issy. 
M leprésident : Le Tribunal suspend l'audience pour délibérer. 

Le Tribunal, rentré en séance, M. le président prononce le ju-

gement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et dés débats que depuis cinq 
ans Chauvière a fait fabriquer dans son affinage d'Issy et 'vendu des 
lingots d'argent fin dans lesquels d'après ses ordres étaient introduites 
de:; lames de plomb de manière à ce que cette fraude échappât à l'essai 
auquel ces lingots devaient être , soumis avant d'être livrés au com-

merce ; 
» Que par ce moyen il a trompé les acheteurs sur la nature delà mar-

chandise et s'est rendu coupable du délit prévu et puni par l'art. 423 du 
Code pénal, ainsi conçu: 

» Quiconque aura trompé l'acheteur sur le titre des matières d'or et 
d'argent , sur la qualité d'une pierre fausse vendue pour line, sur la na-
ture de toutes marchandises ; quiconque par usage de faux poids ou de 
fausses mesures aura trompé sur la quantité des choses vendues sera puni 
de l'emprisonnement pendant trois mois au moins, un an au plus, et 
d'une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et dom-
mages -intérêts, ni être au dessous de cinquante francs ; » 
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» En ce qui touche les conclusions de la partie civile: 
» Attendu que le Tribunal a les docurnens suffisans pour apprécier 

» les dommages-intérêts qui peuvent être dus à Poisat, tant à raison des 
» pertes matérielles que lui a causées le déchet des lingots parluiache-
» tés de Chauvière, que de la concurrence que ce dernier a établie depuis 
» cinq; ans au préjudice de Toisât, à l'aide des procédés frauduleux qui 
» viennent d'être signalés -, 

» Condamne Chauvière à un an de prison, à 1S,000 fr. d'amende, à 
00,000 fr, de dommages-intérêts et en tous les dépens ; fixe à cinq ans 
la durée de la contrainte par corps pour sûreté des condamnations pro-
noncées au profit de la partie civile. » 

Au sortir de l'audience , M. Chauvière a été arrêté en vertu 

d'un mandat lancé contre lui , pour crime de subornation de té-
moins. 

DÉPARTEMENT. 

— Le gérant de la Gazette du Lyonnais vient d'être condamné 

à 2000 fr. d'amende et aux frais, pour délit d'excitation à la haine 
et au mépris du gouvernement. 

— On nous écrit de Clermont (Oise), sous la date du 17 : 

« Hier est arrivé ici le procureur-général du ressort, M. Gillon, 

membre de la Chambre des députés. Tout aussitôt cet honorable' 

magistrat, M. le procureur du Roi, le juge d'instruction, un juge-

suppléant et le greffier, escortés par quelques gendarmes, se sont 

rendus à Mouy, petite ville , distante de deux lieues, où (dit-on) 

un ouvrier, employé dans une filature de laine, a fait, le 2 et le 9 

de ce mois, d'affreuses provocations qui ont trait à la politique. 

Cet homme est tenu au secret dans notre maison d'arrêt. Rien n'est 

moins concordant que les bruits qui circulent à son sujet : les uns 

le compromettraient gravement , les autres le présenteraient 

comme ayant été égaré par l'ivresse M. le procureur-général, 

qui l'avait fait extraire de la prison, l'a confronté avec de nom-

breux témoins qui ont été entendus à Mouy. Nous donnerons le 
résultat de ces investigations. 

PARUS , 19 JANVIER. 

— Une contestation assez bizarre s'élevait aujourd'hui devant 

la 1" chambre du Tribunal, présidée par M. Rigal, entre M. 

Henri Hertz, l'un de nos plus célèbres pianistes, et M. Cluesmann. 

Il y a quelques années, M. Hertz a été breveté pour un petit in-

strument nommé dactylion, et dont le but est de délier les doigts 

et de leur donner l'agilité nécessaire pour bien toucher du piano. 

Aussitôt ce brevet obtenu, M. Hertz s'est empressé d'en faire part 

au public par des prospectus répandus à profusion et par de nom-

breuses annonces insérées dans les journaux de musique. Jusque-

14 rien de mieux. Mais M Hertz a élé plus loin : non content 

d'invoquer sa qualité de breveté du gouvernement français , ii 

s'intitula breveté des gouvernemens allemand et anglais, ce qu'il 

ne manqua pas sans doute de faire figurer avantageusement dans 

ses prospectus, au-dessous de la lithographie représentant l'objet 

inventé. Si nous en croyons les aveux même de M. Herlz, il y 

avait au fond de cette annonce au moins beaucoup d'exagération, 

car M. Hertz déclare aujourd'hui que jamais il n'a été breveté du 

gouvernement allemand ni du gouvernement anglais ; qu'à la vé-

rité, il a eu un moment l'idée de solliciter des brevets auprès de 

ces gouvernemens, et que c'est même dans cette pensée, à laquelle 

il n'a pas donné suite, qu'il a fait rédiger ses prospectus. Mais il 

y avait aussi de sa part beaucoup d'imprudence, car il ne devait 

pas ignorer, lui qui se dit inventeur , qu'il existe dans la loi du 

13 décembre 1790 un article 16 qui, dans un intérêt de nationalité 

que chacun comprend facilement, prononce la déchéance contre 

tout breveté en France qui se fait breveter à l'étranger. C'est en 

effet cet article quo M. Cluesmann, inventeur lui-même d'un pe-

tit instrument qui a bien quelque affinité avec le dactylion, et 

poursuivi en contrefaçon, invoquait contre M. Hertz pour le faire 

déclarer déchu de son brevet, à supposer qu'il y eût invention et 

par suite contrefaçon. Il invoquait contre M. Hertz ses propres 

aveux et ses prospectus ; M. Hertz, de son côté , donnait aux pro-

spectus le plus solennel démenti. Cela étant, il no restait au pro-

cès qu'une seule question , celle de savoir à laquelle des deux 

parties devait incomber la preuve du fait décisif : y a-t-il eu ou 

nom brevet d'invention pris à l'étranger? Après avoir entendu 

Me Marie pour M. Hertz, et Me Lafargue pour M. Cluesmann , le 

Tribunal a remis à huitaine, pour entendre M. Lenain , avocat 

du Roi, et prononcer le jugement. 

— Le nommé Riverant comparaissait aujourd'hui devant la 

Cour d'assises, sous le poids d'une accusation d'attentat à la pu-

deur, avec violences, sur une jeune fille de seize ans. L'accusé, 

défendu par Me Moignon, a été acquitté. 

— C'est lundi prochain que M- Dutacq, gérant du Siècle, et 

M. Aubry-Foucault, gérant de la Gazette de France, comparaî-

tront devant la Cour d'assises, par suite de l'opposition par eux 

formée aux arrêts par défaut qui les ont condamnés, le premier à 

deux mois de prison et 2,000 i'r. d'amende, et le second à quatre 

mois de prison et 3.000 fr. d'amende. M« Odilon-Barrot présen-

tera ia défense du Siècle et Me Berryer celle de la Gazette de 
France. 

M. l'avocat-général Plougoulm occupera le siège du ministère 
public. 

—Ilfaut avouer quo le service dossergens de ville n'estpas absolu-

ment toutes roses, surtout quand il s'agit de faire la police de halles 

et marchés; témoin la p'ainto dont deux de ces agens viennent en-

tretenir aujourd'hui le Tribunal de police correc ionnelle , et de 

laquelle il résulte que la dame Lariod, prise en contravention d'»'-

talage après l'heure sonnée, les aurait traités du haut en bas; épui-

sant sur eux toutes les richesses de l'érudition d'un langage sentant 

on ne peut plus son terroir. 

Il est vrai que la prévenue vient soutenir en personne ce qu'elle 

appelle son droit, s'elTorçant de se blanchir comme neige à l'aide 

de chaudes récriminations qu'elle formule ces termes : 

« La vérité d'abord doit toujours rester la vérité : c'est pourquoi 

quoique j'ai un peu l'air de faire partie de la verdure, le fait est 

que je suis encore plus réellement dans la faïence. Par conséquent 

j'avais devant ma porte une manne A'escarole; la retraite a sonné, 

je le veux bien; mais j'en ignorais; quand le premier de ces Mes-

sieurs vient, comme un rigoureux, me disant :« Allons, haut, faut 

rentrer la ma»m«. » La parole était déjà un peu brève; mais le 

geste injuste. Un coup de pi :d dans mes escaroles; dont sept ont 

rou'é, à jamais perdues pour ies pratiques. Un peu trop raide aussi : 

« Monsieur, lui dis-je, la politesse n'a jamais nui à la forme des 

manières, aussi bien qu'au beau langage. Apprenez , Monsieur, 

qu'on peut et qu'on doit être aussi civil sur le carreau do la halle 

qu'à la cour, entendez-vous. Je sais bien que dans les marchés vous 

n'avez guère affaire qu'à des brutes; mais raison de plus pour faire 

ressortir son éducation quand on en a; si j'étais méchante; je fe-

rais une plainte à vos maîtres, et alors... » 

M. le président, interrompant : Si vous vous étiez exprimée 

ainsi, on n'aurait pas rendu plainte; mais les témoins ont déclaré 

que vous les aviez traités de voleurs, de brigands et A 

La prévenue : Par exemple ! mais vous allez voir îe 

mes, deux sergens de ville sont placés en faction dev»„i Ux C 
et savez- vous la consigne? si elle fait un pas deh. m PorT 
gnez-la. ue»ors , , 

Un sergent de ville, de sa place .• Cette mesure ava. 

d'empêcher que Madame ne vint dire de nouvelles ini
 p0Ur

 bot 
hors, comme c'est assez l'habitude de ces gens-là s au de 

La prévenue, vivement : Qu'appelez- vous ces M», U , 

exemple! j'étais bien assez contrariée de voir que ces â — 
mes-là plantés devant ma porte attiraient l'attention^ . . Ux hom-
pulacc... ute lapo. 

M. le président, interrompant : Prenez donc garde Y 

offensiez tout à l'heure que le témoin, en parlant de v 

servi de l'expression ces gens-là, qui n'a rien de renriV Se ^ 

1 pourtant, et voilà que vous même vous appelez le Deiinir.Tnsit>le 
ché la populace. ( On rit. ) y m Qu mar. 

Le Tribunal condamne la prévenue à 20 fr. d'amende 

— Nous avons annoncé dernièrement qu'en vertu d'un 

d'amener décerné contre lui, M. le comte de Soucy en « ^3r>ii[ 

l'audience du Tribunal de police correctionnelle, avait ét de 

et conduit au bureau des huissiers-audienciers, et s'éta t 7'*'® 
un canif dans la poitrine. i[ enfoncé 

Le comte de Soucy, encore faible et souffrant, coamara-. 

jourd hui devant la 6me chambre, sous la prévention d'avn 3u" 

tourné des objets saisis sur lui, et ce, par opposition à nn"- dé" 

ment rendu précédemment par défaut contre lui
 par

 ]
a
" JU(?e~ 

chambre, qui l'avait condamné à trois mois de prison et à =K r^me 

d'amende, . td ^<rancs 

Le Tribunal, après avoir entendu de nouveau les dénosv 

des témoins et les observations présentées par le prévenu a "S 

tend être complètement étranger au détournement qui lui V ré-

puté, le reçoit opposant audit jugement, et, attendu les cu-

tanées atténuantes, réduit la peine à 15 jours de prison. C°ns" 

— Le Tribunal de police correctionnelle de la Seine, q
U

j
 a 

jusqu'ici persisté à déclarer les pistolets de poche, armes n/h'' 

bées, vient de se conformer à lajurisprudence de la Cour de ca°s 

tion. La 7e chambre a décidé aujourd'hui que le port des pistoiT 
de poche n'était pas prohibé. 

— Un tout petit comptable des deniers publics, un caporal de 

voltigeurs du 49 régiment, est amené sur les bancs du 1 er Conseil 

de guerre pour y rendre compte de l'argent qui lui a été confié pour 

l'ordinaire de ses camarades. En outre , il devait s'expliquer sur 

ceitaines signatures donnant quittances, apposées par lui au nom 

de marchands auxquels il était dû différentes sommes pour des 

fournitures faites pour le compte de l'Etat. 

Rezold recevait l'argent des mains du capitaine de la compa-

gnie ; mais au lieu de payer en totalité les fournisseurs, il ne 

payait qu'une partie, et faisait émarger par eux le registre sur le-
quel on inscrivait les dépenses de la compagnie. Quelquefois mê-

me il ne les payait pas du tout et alors il suppléait à leur acquit 

en apposant lui-même sur le registre la signature des fournisseurs. 

Quelques réclamations furent adressées au capitaine, et éveillè-
rent l'attention des supérieurs. Etouné des réclamations qui lui 

arrivaient, et obsède des demandes d'argent qui lui étaient faites, 

le capitaine répondait vivement aux fournisseurs : « Tant pis 

pour vous, le registre est signé de vous et quittancé. » Cette ma-

nière de repousser leur demande indisposa les créanciers. Ils se 

rendirent à la caserne. On vérifia le registre, et en effet les signa-

tures des créanciers se trouvaient en marge, mais ceux-ci les mé-

connurent et les arguèrent de faux. Sur leur plainte, M. le lieute-

nant-général chargea M. Tugnot de Lanoye, commandant-rappor-

teur, d'informer contre ce comptable. 

A l'audience, des explications ont été données par Bezold, et 

des débats assez vifs ont eu lieu entre lui et les fournisseurs. 

Ceux-ci ont nié fortement l'avoir autorisé à signer pour eux. 

M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, soutient 1 ac-

cusation et termine ainsi son rapport : « Dans cette affaire tout 

n'a pas été fait convenablement ; on s'est isolé des réglemens mi-

litaires en n'obligeant pas le caporal Bezold à prendre avec lui 

deux hommes de la compagnie, pour faire ses achats directement 

chez les fournisseurs de l'Etat ; on s'est isolé des réglemens, en 

n'exerçant pas sur la gestion du caporal une surveillance plus 

exacte, et surtout en négligeant de s'informer s'ils étaient journel-

lement désintéressés de leurs fournitures. Ces exigences des régle-

mens sont une sauvegarde pour tous ; elles sont impérieuses et si 

elles eussent été remplies, on aurait évité la fraude qui a élé com-

mise.» 
Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, et après une de-

mi-heure de délibération, a déclaré Bezold non coupable de 

faux, mais coupable de détournement des deniers de_ l'ordinaire, 

et l'a condamné à 5 ans de prison en vertu de la loi de juillet I8W1 

modérée par application de l'article 463 du Code pénal ordinaire. 

— Le nommé Personnet a été arrêté hier à une heure de la-

près-midi, au moment où il venait de soustraire une pièce de 10 -

lards à l'étalage' extérieur du magasin de nouveautés, rue de se -

ne, 70. Il a été conduit aussitôt chez le commissaire de police a 

quartier, et de là à la préfecture de police. 

— FRANCFORT. — LelO janvier, à 7 heures du soir, sis c > 

prisonniers politiques condamnés à la réclusion perpétuelle, P ^ 

avoir pris part à l'insurrection du 3 avril 1833, sont ParYen
 ôlier 

d'évader de la prison de Francfort, grâce audévoûment auge 

qui s'est enfui avec eux. . DOjjC e 
Nous apprenons que malgré les mesures prises par w^ H 

d'Allemagne, les fugitifs sont parvenus à toucher le sol nosi 

de la France. 
Voici les noms de ceux qui sont parvenus en France : 

Johanner Geiger, geôlier de la prison de Francfort ; 

Ignaz Partori, étudiant en droit; 

Erncas Mathias, étudiant en philologie ; 

Eduard Fries, étudiant en médecine: 

WilhelmHermiillus, étudiant en médecine; 

Wilhelm Zehler, étudiant en médecine ; • 
Friedrich-llermann Handschuch, étudianUm^hÉolog^^ 

— La première livraison des Fables de La Fontaine,,\ '"^n. cri 
Grandville, a paru aujourd'hui, et l'on peut dire que cette pu» ^ iB 
un événement dans les fastes de l'art. Jamais crayon aussi ' ■ din5 la 
génieux, aussi spirituel, n'avait traduit avec tant de^ non. fa)iu!istt> 

cieuse illustration, mais c'est de l'esprit qui, pour être eleg ^qui 
pas moins sans recherche, franc, de bon aloi, c'est le relie .ou1 y

g
 ^^e 

fourni son texte admirable. L'art typographique et 1 art u s , e„ soDi 

avaient beaucoup à faire pour lutter avec le dessinateur : . t , 

montrés dignes : on 
(Voir aux Annonces). 

ne saurait leur adresser un plus 



• »» Paris' ieune,sans fortune ; son activité, le'tra-

nn
 homme «n»

8
 « *f^ '

1

 les de
voiis privés signalent ses pre-

» fëonomie, ^SfpîbKue l'avau, dès ses débuts, accuenh, ca-
«■'^sais. La ̂ Iffi lui prodiguer ses dangereuses ressour-

„„Aiiance nub uue lavau, ura >t.»
C
u„», „„„,„....., 

-sais. La conuai 'cc ̂  t
 nr0UIKuer

 ses dangereuses ressour-

figS* !tSS5? «SJSJSTpLSB î un travail assidu , à 
l^ns éducation P»«

n
":'*i

)
.
abord

 il ne fut que simple changeur et en 

SS rrU .Pf fe ^t des^épôts considérable! ; mais bientôt ce fut un 

" lie qu""
le 11 f Ç

 =^= 

p 2«3 ) 

cliangeur hors ligne , et il vit aflluer chez lui des dépôts immenses, pour 
des sommes incalculables.

 v 

» Alors Puisât affinait pour Chauvière, et quoique les récriminations 
nous aillent peu dan> notre position, je dirai qu'à cette époque ce n'était 
pas Chauvière qui était l'obligé , c'était Poisat. 

» Le résultat des affaires < ntre Chauvière et Poisac , constitua ce dernier 
débiteur envers Chauvière de 1 ,300,000 francs , dont il s'est libéré par des 

billets à diverses échéances. Alors Chauvière se lit allineur, et vous savez 
ce qui s'est passé. 

» J 'en ai l'espérance, Messieurs, une partie des débats n'aura pas dans. 
vos esprits étouffé l'autre Vous vous rappellerez tous les renseignement 

favorables qui s'élevèrent ici en faveur de Chauvière , non pas seulement 

( Voir le supplément. ) 

Mise en vente de la première livraison des 

FABLES DE LA FONTAINE ILLUSTRÉES PAR GRAMME. 
*■ * Deux magnifiques volumes in-8°, sur grand papier superfin vélin, avec encadremens, frises, lettres ornées imprimées dans le texte , 

RICHIS DR 120 GRANDS SUJKTS TIRES A PA*T ET GRAVES PAR LES INiEMir.KS ARTISTES I>E LONDRES ET DE PARIS. 

PUBLIÉS EN QUARANTE LIVRAISONS à liO centimes, gravures sur vélin; 70 centimes sur papier de Chine. — Une ou deux livraisons le mercredi de chaque semaine. 

On reçoit les livraisons à domicile en payant d'avance le montant de la souscription .- 20 fr., papier vélin; 28 fr., papier de Chine, i fr. de plus par la poste. 

On souscrit : FOURNIER aîné, rue de Seine, 16; PERROTIN, place de la Bourse, ï, éditeurs du BÉRANGER-GRANDV1LLE (3 vol. grand in-8, 25 fr.) 

(TuiLXloSsTt 5,909 florins V. de Vienne. 
™ - , J

p

 i. erande vente Immobilière, laquelle aura lieu à Vienne irrévocablement le 
tst la vaJÇV ^Vain S'adresser pour tout ce qui concerne celte grande vente a „,. nrnehain. S'adresser PO

1 

t

{îiS!KlSn5oér.1 .d.LIÎOPOLD DHJTÏ elO maison de banque à viay-nee-s.-Rhin. 

ISSLRANCES SLR LA VIE 
^■^^ ET t- LACEMENT EN VIAGER. 

Compagnie générale, rue Richelieu, 97. 

n Ac capitaux payables en cas de décès, constitutions de rentes viagères, de pensions u
-"

r
f L veuves etc., etc. ; garanties par des capitaux effectifs montant a plus de 

.«employés, ^
 MIEU0NS DE FRANCS

. 

mnmmie fondée en 1819, est la première établie en France et la seule dont le capital Celle
ei,.m«it réalisé : elle possède à Paris pour près de QUATRE MILLIONS d'immeubles ; 

50 ,1 entière»";! ^ ^ TRENTE-HUIT MILLIONS de francs, souscrits au profit d'as-
7,500 contra s, -

 1eg de
 ,

& société sont une preuve de la
 confiance qu'elle a su 

»^-??
P
^ actions se négocient à 36 pour 0/0 de bénéfice. inspi 

M. LE DOCTEUR HENOQUE, DENTISTE, 
Palais-Royal, galerie Montpensier, 44, et rue Mnntpmsier, 28. 

i<. docteur HÉNOQUE ne se borne pas aux soins hygiéniques et thérapeutiques de la bouche , 
« redressement des dents, ou à la confection, et à la pose des pièces artificielles ; il répare 

avec autautdc succès que d'habiieté les lésion» ou la perle totale des organes du palais, du 

°
C
fès procédés et les appareils qu'emploie le docteur HÉNOQUE sont infiniment supérieurs à 

ceux adoptés jusqu'à présent ; la théorie et l'expérience lui oot fourni les moyens de leur donner 
une perfection au-dessus de tonte comparaison. 

H ie docteur HÉNOQUE a attaché à son cabinet ie dernier collaborateur de feu M, Miel Le-

'
f

 Jaloux de prémunir ses cliens contre les dangers d'une foule de préparations que prônent l'i-
»noranceou le charlatanisme , le aocteur HÉNOQUE a composé une Eau connue sou< son nom 
eau précieuse, qui donne aux dents de la blancheur, aux gencives de la fermeté, 
la suavité, et préserve la bouche de tuute altération morbide. 

(Aude), et la vente des draperies et soieries à 
commission ou autrement, à Paris et Lyon, pour 
six ans, à partir du («r janvier 1829, et qui, 
pour la fabrication des draps à Quillan et-Cam-
pagne, a cessé d'exister au m U de juillet 1832, 
nais a continué pour la vei.te de la draperie et 

soierie jusqu'au l«* janvier 1837, 

-Est et demeure dissoute, savoir : pour ce qui 
concerne la fabrication des draps à Quillan-et 
Campagne, à compter de l'époque où elle a 
cessé d'exister ; et pour ce qui concerne la vente 
de la draperie et de la soierie, à Paris et Lyon, 
à compter dudit jour, 1 er janvier 1837. 

La liquidation sera faite en commun par les 
associés. 

Pour extrait, signé SCHAYE. 

Suivant acte passé devant M» Perret, notaire 
à Paris, qui en a gardé minute, et son collègue-, 
le 9 janvier 1837, enregistré, VI. Charles Fran-
çois LEPAGE, homme de lettres, demeurant à 
Paris, passage de l'In lustrie, 5, et M. Jean-Bap-
ti-te CONSTANT-CHANTPIE, imprimeur, de 
meurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 32, ont 

S'adresseràParis,l° à M« Denormandie.aveué I 
poursuivant, rue du Sentier, 14; 2° à M'Boud'n, I 
avoué, rue Croix-des-Petits-Champs, 2!>;3°a| 
M" Gracien, avoué, rue Boucher, 6; 4° à M' 
Guyot-Sionriet, avoué, rue, du Colombier, 3; 
5» et à M' Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 87 ; et à Riberac, à M* Manière, 
avoué. , 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M

c
 Esnée, notaire, le 

mardi 21 février 1837, d'une MAISON, sise à 
Paris, faubourg St- Denis, 21. 

Revenu par bail principal, ayant encore 12 
ans à courir, 5,000 fr. Mise à prix, 70,000 fr. 

U suffira que la mise à prix soit couverte par 
une seule enchère pour que l'adjudication soit 
définitive. 

S'ad. à M c Esnée, notaire, rue Meslay, n. 38 

formé une société en nom collectif à leur égard! Consistanten commodes, tables, chaises 
et en commandite à l'égard des personnes qui teuils, bureau, tableaux, et autres obj. Ai 

à l'haleine de 

REGNAULD AINE 
Pharmacien, rue Caumartin, n" 45, à Paris. 

BREVET D'INVENTION. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUR LES AUTRES PECTORAUX, 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, coqueluches, toux opiniâtres, 
asthmes, enrouements et maladies de poitrine. 

Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

IV'X PYRAMIDES, RUE ST.-HOSOl'.É, S 

Eaux naturelles de 

ulLu,\ VICHY 
Dépôts dans toute-

AE COIK DE LA RUE DES PYRAMIDES. 

Pastilles digestii'es de 

^f.labotte. 

a ( if.la;/ib. 

villes de France et de l'étranger. 

VI€HY. 

deviendraient actionnaires du journal l'Extra 
Muras. 

La durée de cette société a été fixée à quinze 
années, à compter du 15 janvier 1837. 

Le siège en a été établi à Paris, passage de 
Industrie, 5. , 
Le fonds social a été fixé à 20,000 francs, re-

présentés par 80 actions de 250 francs chaque, 
lont celles numérotées 1 à 40 ont été dites de-
voir être soumissionnées par des tiers, et celles 
numérotées de 41 à80 être attribuées à VIM. Le-
page et Chantpie, pour les remplir de l'apport 
q t 'ilsont fait à la société de lapropriété du jour-
nal. 

Enfin, il a été dit que les riépenses devraient 
se faire au comptant, et qu'il ne pourrait être 
•(ou-crit a ueiin engagement en effet ; .te comm- r-
oe, et contracte aucun ernpru t p.urle compte 
le la société. 

D'un act ■ sous signatures privées fait tr»ple 
i farts, le 7 janvier 1 837, enregistré à Perla le 
uême jo ir par Frest.er, qui a recules droits, 

il appert : 

Qu'une société en commandite, ayant pour 
but l'expl itatinn d'un procédé propre à l'apprêt 
des étoffes, entre, 1° MM. Jean Marie RKLÏJN-
DEVILAINÈ, industriel, demeurant à P<iris, al-
Pc des Veuves, 93; 2» Ji-an-Pierre BEELIER, 
aussi industriel, demeurant à Paris, allée des 
veuves, 93; 3° et le commanditaire dénommé 
au susdit acte. 

Ceite sie iété est formée pour dix années, à 
partir du 7 janvier 1837. 

Le fonds social est de 68 000 fr. Le siège de 
la société est établi à Paris, allée des Veuves, 93. 

La ra son sociale est DEVILAINE et Ce , au-
quel appartient seul la signature. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la place du Châtelet. 

Le mercredi 25 janvier 1837, à midi 

fau 
Au cpt. 

GRAND ASSORTIMENT 

DE CHAISES INODORES, 
DE NOUVELLE INVENTION, à soupape, à 

réservoir et à pomp , avec un assortiment de 
SERINGUES. — BREVETÉ , rue Richelieu, 34, 

en face la fontaine Traversière et le passage 
Hulot. 

TRESOR DE LA POITRINE. 

Pâte pectorale de 

MOU DE VEAU, 
DÉGENÉTAIS , pharm., r. St-Honoré, 327, à 

Paris. 
Cette Pâte, autorisée par brevet et ordonn. du 

Roi Ju 28 avril 1835 et dont la préparation est 
eonnue de tous les médecins qui en ordo nent 
journellement l'usage, est d'une supériorité in-
contestable sur tous les autres pectoraux pour 
la guérison des Rhumes , Toux, Catarrhes; 
Asthmes, Enrouemens et toutes les mala des 
de poitrine. Dépôts en province et à l'étranger. 
— Boîtes, 2 fr. et 1 fr. 26 c. 

Le prix des insertions est de 

ia ligne. 
1 fr. 25 c. 

AvîS DIVERS 

Ponts d'Asniéres et d'Argenleuil. 

Les Actionnaires >ont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le 52 février 
1837, à midi précis, en l'étude M« Halphen, no-
taire, rue Vivienne, 10. 

Salon littéraire à vendre pour départ, avec 
facilité ; un des mienx situés, des plus beaux et 
des mieux achalandés de Paris, évalué à 25,000 

fr , y c mpris mobili r de ménage. Il est a su-
ré pour 30,000 fr. S'adresser à M» Frémyn, n J-

t lire, rue de Seme-St-Gerrafiin, 53. 

On des rerait emprunter 20.000 fr. par se-
conde hypothèque sur immeubles et terres si-
tués à Slains près Samt-Denis. 

S'adresser à H. Forjonel , rue Bassc-Porte-
Saint-Denis, 8, 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Loi du 31 mars 1833 J 

Suivant acte sous signatures privées en date 
' Nm, du 12 janvier 1837 enregistré à Paris, 
'e 11 janvier 1837, fol. 110 v., c. 1, par Cham-
&

e
[t, qui a reçu 7 fr. 70 c. 
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 acte de dissolution 

usage que pour les affaires de la société, aussi 
il s'e-t interdit de souscrire aucun effet ou bil-
let en usant de cette signature ; toutes les affai-
res de la société devant se faire au comptant. 

D'un acte de dissolution de société en date du 
8 janvier 1837, enregistré le 18 du même mois, 
il appert que la société en nom collectif con-
tractée entre M. Alphonse LEFEVRE et M»' 
Amélie-Justine APPERT, par acte sous seings 
privés en date du 25 février 1836, enregistré le 
27 du même mois, pour trois années, est et de-
meure dissoute à partir du 31 décembre 183B. 

M. Alphonse Lefevre est chargé de la liquida-
tion de ladite soeiété 

Paris, le 19 janvier 1837, 

CORNUAU. 
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PILULES STOMACHIQUES 
Les seuies aulunsees contre ia constipation' 

les vents, la migraine , les maux d'estomac, 
la bile et les glaires. 3 fr. la boite avec la Notice 
médicale. — Pharm. Colbert, galerie Colbert. 

CIDRE doux de NORMADIE , rendu en ville, 
le quart de 100 bouteilles 18 et 24 fr.; de 50, 9 

et 12 fr ; de 25, 5 et 6 fr. 

(Maison au-d. hors pour la banlieeue.) Ecrire 
quai Jemrnapes, 138, faubourg du Temple. 

MARIAGES 
M. de FOY est le SEUL qui s'occupe spécia-

lement de négocier les mariages, 17, rue Ber-
gère. (Affranchir.) 

ANNONCES LEGALES. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris, du 2 janvier 1837, fait double entre les 
parties, et enregistré à Paris le 14 du même 
mois, par Cha«ibert, qui^a reçu les droits; 

Il appert: 

Que le s*eur Pierre-Henry MASSE, fabricant 
le pipes à Givet, y demeurani, a vendu au sieur 
Louis-Théodore FLEURY, négociant, demeu-
rant à Paris, tous les meubles , effets et mar-
chandises qu'il avait déposés dans les magasins 
le ce dernier, et ce, moyennant la somme de 
316fr. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

RUE DE CHOISEUL, 3. 

Rabais de 25 p. 100 sur les manteaux et robe» 
de chambre d'hommes et de femmes, à cause 
de la saison. 

RECOUVREMENS ,' rentrées de créances, 
poursuite de tous procès, ventes d'immeubles, 
de fonds de commerce, d'actions industriels 
associations, emprunts, placemens de fonds, 
démarches et renseignemens près 1 s consuls 
de toutes nations, etc. S'adresser à M. M. H. De-
larue et C«, rue de Louvois, 5. 

D'un acte de société en date du 10 janvier 
1837, enregistré le 18 du même mois; il ap 
pe t qu'une société en nom collectif est formée 
entre M. Alphoi.se LEFEVRE et M. Edouard 
DELVAIJX, pour le commerce de broderies en 
tous genres et la vente des étoffes et rubans de 
soie ; sous la raison de commerce A. LEFEVRE 
et Ed. DELVAUX. pour six années consécuti-
ves qui comm-nceront le l«t janvier 1837 et fi-
niront le 31 décembre 1842. 

Chaque associé aura la signature sociale dont 
U ne pourra faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Le siège de la société est établi rue St-Marc-
Feydeau, 22. 

Fait à Paris, le 19 janvier 1837, 

CORNUAU. 

Adjudication définitive en l'étude de M° Gcr-
vais, notaire à P-ovins, département de Seine-
et-Marne, le dimanche 19 février 1837, à midi, 
de BELLES PROPRIETES dans ce département, 
provenant de la succession de M

mo
 veuve Du 

Mesnil, en quatre lois 1
er

 lot, la ferme de La 
Loge, à Beauteille, près Coulommiers, louée 
3,000 fr., outre l'acquit des impôts. 2

e
 lot, le 

domaine de Marolles, près Provins, composé, 
t» d'une jolie maison de campagne avec jardins, 
enclos ei parc ; 2

e
 de la ferme du Grand Marol-

les, louée 4,200 fr. 3
e
 lot, la fermedu Petit- :a-

ro les, près Provins, louée ?,800 fr. 4" lot, un 
jardin dans la ville de Provins. S'adresser, pour 
les renseignemens, à Provins, à M« Mattelin et 
Millet, avoués; à M»» Gervais et Dulongprey, 
notaires; et sur les lieux, aux fermi rs. 

TOPIQUE COPORISTIQUE . Il 
attaque la racine des csrs aux 
pieds, et la fait tomber en quel-
ques jours sans nulle douleur. 

Dépôts aux pharmacies rues St-Honoré, 271 • 
du Temple, 139, et dans toutes les villes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 20 janvier. 

Heures. 
Dame V« Glène , mde épicière , 

vérification. 

Garzend, md de vins, id. 
Authoni, serrurier en voi ures, 

id. 

Alle«u, imprimeur l.thographe, 
délibération. 

W'iilker, négociant-commission-
naire, vérification. 

Ramsden, faisant commerce de 
tableaux, id. 

Dsme Thomas, mde de dentelles, 
clôture. 

Collin, quincailler, id. 

Du samedi 21 janvier. 

Jo .ly, négociant tn nouveautés, 
concordat. 

Devoluet, négociant, id. 

Voisin et C* ( clouterie de Vil-
lers-St- Paul), vérification 

Kremer, ancien fabricant de fau-

teuils, id. j 
Dame Mayer - Simon , mde de 

merceries et nouveautés, clô-
ture. 2 

Morin, md tapissier, syndicat. % 
Demay, md épicier, reddition de 

comptes. - 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heures. 
Neveu, commissionnaire en mar-

chandises, le 

Barbaroux, md quincailler, le 
Dame V* Reverdy, mde de bois, 

le 

Chartron, fabricant de clouterie, 
le 

Detramazure etC', fabricant de 
clous d'épingles, le 

Hanneton, md de nouveautés , le 
Laur nce-Asselin , fabricant de 

chapeaux, le 

Vionnerit, md de vins traiteur, 
le 

10 
10 

12 

12 
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ETUOE DE M« AD. SCHAYE, AVOCAT 

agréé, rue Neuve-St-Fustache, 36. 

En re les soussignés, I e le sieur Bertrand PI-
NET jeune, négociant, demeurani à Paris, rue 
des Mauvaises-Paroles ; 2» et le sieur Joseph 
GALLE, négociant, demeurant à Lyon, quai 
Humbert, 

A été convenu ce qui suit : 

La société contractée entre eux sous la rai-
son sociale PIN HT jeune, GALLE et C

C
, par 

acte sous feing privé du 24 décembre 1828, en-
registré à Lyon le 31 même mois, publiée, pour 

la fabrication des draps à Quillan-et-Campagne 83 a. 53 c. Mise à prix, 18,000 fr. 

ETUDE DE M
e
 DENOftMANDIE , AVOUE, 

rue du Sentier, 14. 

Adjudication préparatoire, le samedi 18 fé-
vrier 1837, en l'audience des criées de la Seine, 
en cinq lois, qui pourront être réunis: 

De la TERRE DE RIBERAC et dépendances, 
arrondissement de Riberac (Dordogne). 

1" lot. Anrien château, terre-- à prés, 21 h. 
1 a. 10 c. Mise à prix, 24,327,fr. 2' lot. Domai-
ne du Puy-du-Croc, 38 h. 87 a. 34 c. Mise â 
prix, 27,870 fr. 3' lot. Moulin du Chalard etdo-
maine Delaforce, 48 h. 35 a. 50 c. Mise à prix, 
37,673 fr. 4« lot. Domaine de la Ferrière, 114 h. 
45 a. 30 c. Mise à prix, 47,352 fr. 5« lot Do-
maine du Grand-Claud et de Tenaille, 445 h. 

PALPITAT IONS RFf.flETîfi 
Eues sunt iU3iies en feu

 u
e joui,- par ie si-

rop de Digitale , ainsi que les oppressions, 
asthmes, eatarrhes, rhumes et toux opiniâtres 
Chez Labélonie, pharmacien, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 19. 

VINAIGhE DE TOILE TTC 
BORDIN, vinaigrier-distillateur, rueSt-Mar-

tin, 71 , qui depuis longues années a su acquérir 
et conserver à sa Maison une si grande supério-
rité sur toutes celles du même genre, tant pour 
ses Vinaigres de toilette que pour ses articles 
de table, Moutardes, Vinaigres et Fruits confits 
au vinaigre et autres articles, vient, pour la 
eommodité des consommateurs, d'en établir un 
Dépôt rue ? euve-Vivicnne, 38. On y trouve 
les sauces et autres articles anglais. 

/ifprût d'invenlinn. 

LOOCH SOLIDE 
L, AJOUV.II bOL.iU£.. SOuS la lu Ulf* , i .Qe i l'rî 

très agréable, représente le LOOCH BLANC, 
connu do tout le monde et preserit par tous les 
médecins. U convient dan» les rhumes, catar-
rhes, asthmes, enrouemens, maladies de poi-
trine, etc. Pharmacie GALLOT, rue Neuve -des-
Petits-Cham p 

DECES DU 17 JANVIER. 

M. Terrasse, rue Godot-de-Mauroy, 43. — M»« 
V* Coutard, née Labourot , rue Richer 17 

M. Papillon, rue du Faub.-Montmartre , 10 
— M

11
' Borel, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 

10. — Mu« Tissier, rue Frépillon, 4- — M»« 
Suret, née Choisnier, rue de Montreuil, 84.— 
M. Gaucher, rue de la Roquette , 5. — M. 
Lallemant, rue de Belle Chasse, 22. — M. 
Langlots, rue Ste-Catherine , 4. — M. Ema-
nue.li, rue Saint-Jacques, 309.— M»« v La-
grange, rue des Bernardins, 7. — M"« Bour-
geois, rue Sa nt Spire, 6. — M. Petit, rue 
de Bourgogne, 40. — M. Claret, rue des Fos-
sés-St- Victor, 15. 

BOURSE DU 19 JANVIER. 

A TURME. 

iî "/» comptant. 
— Fin rourint. 
* %comp nt . 
— Fin couraut.. 
R.de >api. eomp 

I 1" e. Ipl. ht. pl.ba»,
 d

" 

■1109 51109 lô 10895 109 -
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75, 
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Bon. du Trés..févr3 %'Empr. rom 
Act. de la Banq. 2342 50, , dett a,'t' 
Obi. de la Ville. .175 -j

 E8
p. j -dTf.. 

4 Canaux 
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IMPRIMERIE DB BRUN , PAUL DAUBREE ET (>, RUE DU MAIL, 5. 
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D S INTÉRÊTS MOJMARC 

ET POPULAIRES. 
IQUES 

Rédacteur en chef: \Administrateurs-Gérans : 

M. L& MARQUIS DE JOUFFROY. MM. A.-G. DE VILLENEUVE et POUSSiy 

PARIS. 

Pour un an 40 francs 

Pour six mois. ..... 22 

Pour trois mois 12 

DÉPARTEMENS. 

48 francs. 

28 » 

M » 

P&H- À PÀTUft m 15 f4fl!71ii|l 1837. 

OiT" & ABONNE A PARIS, RUE OU RA C, 51, à partir du 1 <tf ilu 15 rfc êpgwe mois. 

I/EUR©PE est imprimée sur beau papier, dans le format des grands journaux. 

Sa rédaction, est politique, religieuse, philosophique, littéraire, et elle embrasse 

en outre tous les objets relatifs aux Sciences, aux Arts , au Commerce, et à l'In-

dustrie. — Elle a de hautes correspondances établies dans toutes les capitales de 

l'Europe, et des suce il sales à l'étranger . pour la réimpression , et la distr.b* 

tion de la feuille. 

d  CI J3 îî&\ 
ACTIONS 

: 750,000 francs* 
•ix d'émission, 500 francs. 

10,000 abonnes suffisent pour assurer aux actionnaires un revenu annuel de 24 p. 0/0 de leur mise de fonds 
' indépendamment des autres avantages qui leur sont attribués par l'Acte de Société, 

et du produit, non évalué, des succursales. 

'LËEMANN, banquier, rue de la Victoire, 11; et à M. C ALLE Y DE SAINT-PAUL 

avocat, conseil spécial delà Société de F EUROPE , rue St-Georges, 13. 

Une grande amélioration s'est opérée de nos jours dans la presse pério-

dique. Un esprit ingénieux a habilement calcule qu'en réduisant de moi-

tié le prix de l'abonnement , la publicité s'accroîtrait en raison de cette 

économie, et. que le produit des annonces commerciales augmenterait en 

proportion de ta publicité. Le succès a justifié ces prévisions. L'expérience 

ayant aujourd'hui bien démontré la supériorité du nouveau système, nous 

avons reconnu qu'il existait encore une notable partie de l'opinion à la-

quelle il était utile et juste d'offrir une participation dans les avantages as-

surés par ce perfectionnement. 

Le Tableau suivant de l'exploitation d'un Journal établi sur la 

combinaison nouvelle en fait connaître Us élémens et les ré-

sultats. 

DEPEIVSES PAU AS. 

Pour Pour Pour 

FRAIS FIXÉS. 1 1,000 10,000 
abonne. abonnés. abonnés. 

30,000 
60,000 . 123,000 123,000 123,000 
33,000 

FRAIS PROGRESSIFS. 

Papier, tirage, pliage, > 

■ 9 
18 40 40,000 400,000 

U
 i 

TOTAL , 523,000 

RECETTES PAR AN. 

3,000 abonnés à Paris 120,000 ) 
7,000 abonnés dans les départemens 336.000 | 
Produit des annonces * 250 000 ( 

Produit des succursales è, l'étranger • Mémoire, j 

Excédant des recettes sur les dépenses 

Ou Î4 fr. 40 cent, pour cent du capital social. 

70G.000 

183,000 

BEDACTIOH. 

ESPRIT BU JOURNAL. 

La politique de l'Europe est claire, précise et sans arrière-pensée. Sa ré-

daction est confiée a un publiciste connu depuis plus de vingt ans en 

France et en Europe, et qui. dans les diverses feuilles qu'il a rédigées, n'a 

jamais émis une pensée qu'il ait à désavouer, ni un principe que l'expé-

rience ait démenti. Occupé, dès les premiers jours de la restauration, à 

signaler aux gouvernemens la honte et le péril de transiger avec le dogme 

révolutionnaire, condamné, en quelque sorte, pendant cette longue pé-

riode, à prédire incessamment les suites funestes de ces imprudentes cois-

cessions, sa tâche est devenue plus facile, aujourd'hui que bien des yeux 

paraissent être enfin dessillés. 

La politique de l'Et'aorK s'adresse donc à tous les lecteurs que leur po-

sition sociale, leur éducation, leur fortune et leurs habitudes rattachent 

aux principes monarchiques et religieux ; qui, sans repoussier les innova-

tions matérielles que le temps arnèue nécessairement dans la société, per-

sistent toutefois à croire aux vérités anciennes que la révolution a tenté 

de mettre en doute, et qui se méfient des utopies que les réformateurs mo-

dernes promettent depuis si io :i*
r -temps. 

Rois, princes, magistrats, dépositaires de l'autorité politique, militaire et 

civile, dans tous les gouvernemens réguliers; ministres de ia religion, 

nobles, bourgeois, propriétaires, sont donc associes directement au succès 

de I'EIJROPE , puisque leur conservation dépend du respect public pour les 

principes que cette feuille entreprend de propager ; mai:- les lettres, les 

arts, les sciences, l'industrie, toutes les branches de prospérité publique 

ne sont pas moins intéressées au triomphe de notre opinion, puisque leur 

indépendance et leur splendeur ne peuvent être garanties qut par la paix, 

fruit de l'ordre dont nous prenons la défense. Notre feuille est d'ailleurs 

un nouvel organe de publicité offert aux productions de l'intelligence et 

du travail. Organe d'autant plus utile aux classes qui produisent, qu'il s'a-

dresse plus spécialement, dans l'Europe entière, aux classes qui consom-

ment. 

Bon nombre de collaborateurs de toutes les spécialités, dont plusieurs 

signeront leurs articles, se sont déjà rattachés à la rédaction de I'EUHOPE. 

SI on se dispense Ici de donner la liste provisoire de ces écrivains, c'est 

qu'il appartient au public de ia rendre définitive, et que tous, y compris 

le directeur, attendront du succès de leurs travaux la confirmation des 

charges qu'ils Se sont attribuées. Tout ce qu'on peut, dès à présent, pro-

mettre aux abonnés, c'est qu'on n'épargnera ni soins, ni dépenses, pour 

que les matériaux delà rédaction soient choisis ;ivec discernement, et va-

riés avec art. 

EXTRAIT DE L'ACTE DE SOCIÉTÉ 

Par devant M" Schneider et son collègue, notaires à Paris , il est bm 

une Société en commandite pour l'exploitation du journsl quoti «n 

L'EUROPE, journal des intérêts monarchiques et populaires. ^ 

La société est constituée sous la raison sociale A. G. DE VILLENt 

et compagnie. 

M. A. G. DE VILLENEUVE et compagnie a seul la signature sociale 

Le siège de la Société est à Paris, 31, rue du Bac. 
Sa durée est de trente années, qui finiront en novembre 1866. 

Le capital de la Société est de 750,000 fr., divisé en quinze «e" 15 , j, 

de 500 francs chacune, dont mille sont nominatives et cinq cen s 

P°rteUr ' • au mc^i 
Les actionnaires ne sont, dans aucun cas, obligés au-iiela V

esin
té-

de leurs actions, ni soumis à aucun appel defonds.nià vpV0 ' 

rêls et capitaux qu'ils auraient touchés. 

Les actionnaires ont droit 
yabie a" 

1« A un intérêt de 6 pour 100 par an sans retenue, paj a 

l'actionnaire, à Paris, Vienne, Milan et La Haye; ruelle"1"^' 
2» A un dividende proportionnel dans la répartition *~"

tt 

néfices et dans la répartition quinquennale des fonds de r ^^j, ;. 

3» A une part proportionnelle dans tout l'actif de laSoci-

quiùation; ,..
 fr

 » dro» 1 " 
4» Tout actionnaire ayant sous-rit deux actions ou iyw 

réception gratuite du journal pendant deux ans.
 aC

tions # 

Tout propriétaire de six actions nominatives ou ^ 

porteur a droit d'asâister aux assemblées générales et de 

comité de surveillance, 

pariM" 

Le comité de surveillance, composé de cinq
 acUonna ' rC *i

e
, fois auil ;* 

blée générale, a droit de convoquer cette assemblée tau 

juge nécessaire. i u le ffl» rtuS 

La rédaction en 

Jouffroy. „„ "„ plusieur! 

sont autorisés à établir à l'étranger une _ 

chef de L'EUROPE est confiée » ï 

Lfs gérants ournal. 
cursales pour la réimpression et la distribution duj 

Le conseil du contentieux se compose de : 

MM. CALLEY DE SAiNT-rAUL père, avocat,
 con,eU

,
s
f

dépU
tés; 

HENNEQUIN , avocat, membre delà chambre des u r 

sciiNEiDE» , notaire de la Société. 

M. CLEEMANN est nommé banquier de la Société, 


